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INTRODUCTION 

L’objectif de ce guide est d’homogénéiser la constitution des dossiers de protection des sites afin 
que leur achèvement et leur présentation tant à la CSSPP qu’au Conseil d’Etat, se réalisent dans 
les meilleures conditions. Il s’adresse à la fois aux Inspecteurs des Sites et aux Géomaticiens avec 
pour but de former une collaboration efficace tout en rappelant que le responsable du périmètre 
est l’Inspecteur des sites qui contrôle l’ensemble de la chaine productive.  

Le dossier de classement ou d’inscription d’un site au sens des articles L.341-1 et suivants et R341-
2 et R341-4 du code de l’environnement, fourni à l’enquête publique, doit nécessairement 
comprendre le rapport de présentation qui a pour objet essentiel de justifier et d'expliquer la 
mesure de protection du périmètre retenu et des documents cartographiques. 

Ces documents cartographiques se composent : 

- d’une carte au 1/25 000ème (1/50 000ème pour les sites très étendus) sur laquelle est reporté 
le périmètre du site à protéger; 

- des documents cadastraux, c’est-à-dire le ou les plans parcellaires et le tableau 
d’assemblage des plans parcellaires le cas échéant. 

En plus du dossier authentique soumis à enquête publique qui sera transmis au ministère, une 
description écrite de la délimitation doit-être établie, de préférence avant l’enquête publique 
(même si elle n’est pas requise pour celle-ci), indiquant précisément les limites ou les parcelles 
composant le site. Cette première délimitation pourra être modifiée par la suite si besoin. En effet, 
il est rappelé qu’il est fondamental que la délimitation graphique soit en parfaite concordance 
avec le texte.  

Le présent guide a pour but de définir les différentes règles applicables aux documents graphiques 
et à la description écrite du site dans les actes de classement en relation avec les grands principes 
édictés par la circulaire du 17 juillet 1998 pour élaborer un site mais dont la charte graphique est 
devenue obsolète et nécessite une mise à niveau. 
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Nous vous proposons d’adopter la chronologie de travail suivante : 

 

Choix du référentiel cadastral et son millésime 

 

Numérisation du périmètre du site ou recalage du périmètre sur le référentiel cadastral choisi 

 

Test de la description littérale du site en vue de la rédaction du futur acte 

Si difficulté : modifications du périmètre du site 

 

Élaboration des cartes pour l’enquête publique 

 

Enquête publique 

 

Modification(s) éventuelle(s) du périmètre du site suite à l’enquête publique 

 

 
 
 
 
 
 
  

Adaptation des cartes de l’enquête publique 
pour le décret de classement 

 

Rédaction finalisée de l’acte 
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LES GRANDS PRINCIPES DE LA DEFINITION DU PÉRIMÈTRE 
(IS+GEOMATICIEN en support) 

Cette partie précise les consignes à respecter en matière de tracé du périmètre pour les 
inspecteurs des sites et des géomaticiens. Leur bonne prise en compte facilitera : 

- l’application de la réglementation liée au site classé ; 

- la description écrite du périmètre du site dans le décret de classement. 

PRINCIPE GÉNÉRAL : SUIVRE LES LIMITES CADASTRALES 

 
Circulaire du 17 juillet 1998 : 
En ce qui concerne le tracé lui-même, vous ferez en sorte, chaque fois que possible, de suivre des 
limites visuelles repérables (chemins, clôtures, cours d'eau...) en veillant cependant à suivre des 
limites parcellaires, afin de ne pas couper des parcelles par des lignes fictives. 
 

 

Le périmètre sera numérisé avec précision sur le référentiel cadastral choisi de manière à ce qu’il 
soit parfaitement jointif (connecté) d’un point de vue topologique. Dans QGIS, on utilisera 
notamment la fonction « accrochage » des nœuds des outils de numérisation. 

A l’issue du travail de numérisation, on vérifiera que le tracé ne comporte pas d’erreur de 
géométrie : nœuds en doublons, arcs pendants, papillons...  

CAS GÉNÉRAL 

On évitera un tracé suivant l’axe central de l’espace non cadastré linéaire (centre de la route, du 
cours d’eau) qui complexifierait la mise en œuvre de la réglementation liée au site classé : on suivra 
les limites des parcelles longeant l’espace non cadastré linéaire.  

 

 

NB : pour les exemples suivants, le site classé est représenté avec un aplat gris et délimité par un 
tireté. Les symbologies seront détaillées ultérieurement à partir de la page 37.  

Figure 1 : Le tracé suit les limites des parcelles longeant la route. 
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On évitera la superposition d’un autre type de référentiel géographique sur les représentations 
cadastrales susceptibles de générer des confusions. Il est important de caler la limite du site sur le 
même référentiel cadastral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Divergence entre la position de la limite communale issue du cadastre et celui de l’IGN 
portant à confusion sur ce qui est souhaité au classement. Le site étant défini sur la limite de la 

commune, sur cette représentation, on ne sait pas si les parcelles comprises entre la limite 
communale de ce millésime de l’IGN et la limite communale du millésime du cadastre sont classées. 

 

TRACÉ DU PÉRIMÈTRE SUR LA BASE D’UN DOCUMENT D’URBANISME OU D’UN SITE 
NATURA 2000 

Définir une limite de site sur une limite définie par un document d’urbanisme (PLU, carte 
communale...) en s’affranchissant des limites cadastrales ne doit pas être envisagé et doit 
s’appuyer sur le principe général de la circulaire de 1998 . 

A noter également que les référentiels utilisés pour la numérisation des périmètres des sites Natura 
2000 sont, à ce jour, très hétérogènes sur le territoire national. Certains ont été numérisés sur le 
scan 25 IGN, d’autres sur des photos aériennes ou un référentiel cadastral. 

Limite communale 
issue du cadastre 

Limite communale 
issue de l’IGN 
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Si le document d’urbanisme ou le site Natura 2000 doit être pris en compte, pour la définition 
d’un site, alors, il est recommandé de « s’approcher » de ces zonages en suivant les parcelles 
cadastrales et en respectant les autres consignes du présent guide. 

LES EXCLUSIONS 

Circulaire du 17 juillet 1998 : 

- l'existence de parcelles bâties dans un site n'est pas nécessairement un obstacle au classement : 
des constructions sans intérêt architectural ou patrimonial ou même franchement inesthétiques 
ne doivent pas être exclues du périmètre pour cette seule raison, d'une part dès lors qu'elles sont 
insérées dans le site matériellement et géographiquement, d'autre part parce que le classement 
permettra précisément d'en contrôler l'évolution et de favoriser leur amélioration ou au 
contraire parfois leur disparition. 

- en revanche, l’exclusion du bâti peut être envisagée dans le cas d'agglomérations ou de 
groupements d'habitat ne présentant pas d’intérêt esthétique ou ne justifiant pas d'autre mesure 
de protection. 

 

  

 

Figure 3 : Le périmètre du site classé est numérisé sur le référentiel cadastral en s'approchant de la limite 
de la zone naturelle et forestière du PLU qui lui ne s’appuie pas sur les parcelles cadastrales (l’intérieur du 

site se trouvant du côté de la zone N). L’objectif était ici de limiter de nouvelles constructions dans la 
zone naturelle et forestière en lien avec le PLU. 
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CAS PARTICULIERS 

LIGNES FICTIVES 

La ligne fictive est un tronçon du périmètre qui n’est pas calé sur des limites de parcelles : elle 
permet d’inclure dans le site une partie d’une parcelle ou de plusieurs parcelles ou une partie d’un 
espace non cadastré.  

Il est nécessaire de s’appuyer sur des éléments du parcellaire. 

- en reliant un angle de parcelle à un autre,  

- en utilisant des prolongements d’une autre limite cadastrale jusqu’à une autre limite 
cadastrale, 

- en traçant une limite orthogonale à une limite cadastrale.  

De manière générale, on limitera au maximum le nombre de lignes fictives. 

 

 

Figure 4 : La ligne fictive relie deux angles de parcelles : angle sud-est 437 et sud 459. 
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Dans ce cas il faut se repérer en fonction d’une distance par rapport à un angle de parcelle. 

LIGNE FICTIVE PARALLÈLE À UNE LIMITE PARCELLAIRE OU À UN AUTRE ÉLÉMENT. 

Il faudra veiller lors de la digitalisation du site à la parfaite cohérence avec le parallélisme de la 
limite suivie. Cela doit être fait avec précision. 

POINTS GÉORÉFÉRENCÉS 

Un point géoréférencé est un point situé sur le tracé du périmètre du site que l’on introduit en 
l’absence de limites cadastrales et/ou pour apporter des précisions sur le tracé.  

 

Figure 5 : Cas d’une ligne fictive reliant les points A, B, et C ne s’appuyant pas sur des angles de 
parcelles. 
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Il est placé à l’intersection de lignes fictives ou permet de donner une direction à une ligne fictive.  

Les coordonnées de ces points sont reportées sur les planches cadastrales et la carte au 1 / 25000 
et auront pour référentiel le Lambert 93 pour la métropole (cf étiquetage page 39/40). 

L’utilisation de ces points doit rester une aide technique et proportionnelle à l’enjeu, la norme 
initiale restant l’appui sur les limites parcellaires. C’est pourquoi il faut limiter leur usage et en 
respectant les règles ci-dessous. 

On ne placera pas de points géoréférencés sur ou à proximité à titre indicatif à moins de 15 mètres 
des bâtiments ou des limites parcellaires. Les incertitudes se cumulant entre les différentes 
sources de données, il faut pouvoir s’affranchir d’une définition qui pourrait impacter une parcelle 
ou un bâtiment non soumis à enquête publique. 

Cette solution ne doit être envisagée que lorsqu’aucune autre solution technique n’est possible 
pour de très grandes parcelles, et en accord avec UP1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Le périmètre traverse la parcelle avec deux lignes fictives formant une ligne 
brisée. Le point d’intersection des segments de la ligne brisée est positionné avec 

précision à l'aide d'un point géoréférencé. 
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Cependant, un cas particulier, illustré ci-dessous, peut justifier de déroger à la règle d’interdiction 
de placer un point sur une limite parcellaire. Il s’agit du cas où la limite parcellaire sépare deux 
parcelles cadastrées classées contiguës. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Le tracé composé de lignes fictives passe par un point sur la limite commune de deux 
parcelles classées. Si on ne peut pas préciser ce point par une distance par rapport à un angle, la 

localisation s’effectuera à l’aide d’un point géoréférencé. 

Ce cas est à proscrire si l’une des parcelles à proximité du point n’est pas dans le classement (précisé 
en amont sur la difficulté d’un point sur une limite de parcelle). 

TRAIT DE CÔTE, DOMAINE PUBLIC MARITIME 

La limite déterminée par une distance par rapport au trait de côte est susceptible de varier dans 
le temps en raison du recul de celui-ci. C’est pourquoi il est préférable d’utiliser dans ce cadre des 
points géoréférencés. S’ils sont nombreux, une numérotation est mise en place pour faciliter leurs 
repérages. Ils seront nommés Pt X ou autrement, l’objectif étant de ne pas confondre avec un 
numéro de parcelle ni un identifiant de section ou numéro de feuille. 

En ce qui concerne le Domaine Public Martime il convient de préciser que le Conseil d’Etat a jugé 
que le territoire de chaque commune littorale se poursuit sur le DPM et mer territoriale (CE section 
20 février 1981, n°16449, A). On appliquera ce principe pour le Domaine Public Fluvial. Ainsi si le 
classement ne concerne que le DPM d’une commune, celle-ci doit être prise en compte et 
apparaitre dans l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique. 
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CÔTES ALTIMÉTRIQUES, LIGNE DE CRÊTE.  

En Montagne, en l’absence de limites parcellaires permettant de définir le site, il est possible de 
tracer le périmètre d’un site classé à partir d’éléments altimétriques repérés sur le scan 25 et/ou 
en suivant une ligne de crête. 

Ces points sont reportés sur les cartes. S’ils sont nombreux, une numérotation est mise en place 
pour faciliter leurs repérages. Ils seront nommés Pt X ou autrement, l’objectif étant de ne pas les 
confondre avec un numéro de parcelle, ni un identifiant de section ou un numéro de feuille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples : 

Décret ATE N 0080103D Mont Thabor 26 décembre 2000 

 

 

Figure 8 : Sur ce tronçon, le périmètre se détermine par des segments reliant des côtes 
altimétriques repérées sur le scan 25 la même parcelle étant située de part et d’autre de la 

limite du site classé. 



Classement de sites  
Guide méthodologique pour le descriptif et la cartographie 

16 

Décret DEVN0763537D Massif de l’étendard 9 avril 2008 

 

Décret DEVL1128988D Vallon du clou 25 mars 2013 

 

 

CAS EXCEPTIONNELS À N’UTILISER QU’EN DERNIER RECOURS 

COURBES DE NIVEAUX  

Les courbes de niveaux peuvent très exceptionnellement être utilisées en haute montagne 
(altitude indicative supérieure ou égale à 2000 mètres sur la base du site du Mont-Blanc) s’il n’existe 
pas d’autres moyens pour délimiter le site. En dehors de ce cas, elles sont à proscrire. 

Cette solution ne doit être envisagée que lorsqu’aucune autre solution technique n’est possible. 
UP1 pourra être consulté pour avis. 

SENTIERS ET PISTES  

Il est nécessaire de s’interroger sur la pérennité d’un sentier ou d’une piste représentée sur la carte 
IGN mais pas sur le cadastre avant de positionner la limite sur cet élément. 

Si au regard de l’aspect paysager, il est nécessaire de limiter le site classé à un chemin non cadastré, 
alors il faut vérifier au préalable si le sentier ou la piste existe dans un référentiel vectoriel (BD 
TOPO de l’IGN). Si ce n’est pas le cas, il faudra certainement passer son chemin et trouver une 
autre solution plus conventionnelle et plus adaptée pour définir le site. 
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Une fois cette recherche effectuée, la rédaction de cette partie peut prendre la forme suivante :  

 

Pour un acte en liste de parcelles (que nous verrons plus tard). 

Commune de [nom commune] 

Section [nom section] 

Est classée la partie de la parcelle [numéro de la parcelle] située à l’est de la limite est d’un sentier 
non représenté sur le cadastre mais représenté sur la carte IGN au 1 /25000 commençant à l’angle 
nord-ouest de la parcelle [numéro de la parcelle]. 

 

Pour un acte par périmètre (que nous verrons plus tard) 

Commune de [nom commune] 

Section [nom section] 

- Le sentier non représenté sur le cadastre mais représenté sur la carte au 1 / 25000 traversant la 
parcelle [numéro de la parcelle] jusqu’à… 

Il est nécessaire aussi également de préciser si le chemin est compris ou non dans le site.  

Cette solution a été utilisée à quelques reprise dans les exemples suivants, elle ne doit pas être la 
norme celle-ci, pour rappel étant de s’appuyer sur le parcellaire. 

Décret DEVL1305590D massif du Canigou du 22 aout 2013  

 

Décret TREL1917223D Vallon de l’ouest Lyonnais 25 septembre 2020 

 

En conclusion, cette solution ne doit être envisagée que lorsqu’aucune autre solution technique 
n’est possible et utilisée avec grandes précautions, pour de très grandes parcelles et en accord 
avec UP1.  
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SUBDIVISION FISCALE 

L’utilisation d’une subdivision fiscale du cadastre peut être intéressante dans des cas très 
particuliers et ne doit être envisagée que lorsqu’aucune autre solution technique n’est possible et 
utilisée avec grandes précautions. 

 

Figure 9 : exemple de l’utilisation d’une subdivision fiscale pouvant répondre au besoin. 

La limite de la parcelle cadastrale est en rouge, les subdivisions fiscales en jaune. Dans ce cas précis 
cela permettrait de ne conserver que les parties constituées de vignes en excluant la zone bâtie. 

 

LA FORMALISATION DU SITE (IS+GEOMATICIEN) 

Cette partie a pour objectif d’indiquer les différents référentiels cadastraux existants afin de 
guider l’utilisateur sur son choix final. 

Le cadastre est la base de référence du Conseil d’Etat. Il est important de s’y référer, autant que 
possible. En outre, le classement créant une servitude d’utilité publique, il est donc nécessaire de 
bien préciser le parcellaire. 

Lors de la numérisation du périmètre ou préalablement à la conception des cartes pour l’enquête 
publique, une réflexion doit s’opérer sur le référentiel cadastral et son millésime. Le millésime de 
celui-ci doit être indiqué sur les plans. Le paragraphe ci-après vous guidera dans ce choix. Le 
référentiel retenu sera à la fois le référentiel cadastral de numérisation du périmètre du site mais 
également celui à utiliser pour les planches annexées au décret. 
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GÉNÉRALITÉS SUR LE PLAN CADASTRAL 

Le plan cadastral est un assemblage d’environ 600 000 feuilles ou planches représentant chacune 
une section ou une partie d’une section cadastrale. 

Il couvre la France entière, à l’exception de la ville de Strasbourg et de quelques communes 
voisines, pour des raisons historiques liées à l’occupation de l’Alsace-Moselle par l’Allemagne entre 
1871 et 1918. Le plan cadastral est géré par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP). 

Le cadastre normalisé est organisé comme suit : 

Une commune est divisée en sections 0A, AB… NB 0A=A (NB ce n’est généralement pas un O mais 
un zéro précédent la lettre). 

  Les sections sont divisées en feuilles 0A1, 0A2 , AB1, AB2… 

  Les feuilles sont divisées en parcelles* n°15… 

   Les parcelles peuvent être divisées en subdivisions fiscales 15a… 

*sur les feuilles cadastrales les espaces non cadastrés sont définis par les parcelles qui les entourent. 

(Ultérieurement dans ce guide, on abordera le cas des communes issues de fusions de communes, 
et l’intérêt du préfixe des sections pour distinguer les sections du même nom et les feuilles qui leur 
sont associées). 

LE CADASTRE RASTER 

Les fichiers géographiques « raster » sont analogues aux fichiers « image ». Leur format est souvent 
celui d'un fichier image (.tif, .ecw, .jpg, .png...) auquel sont ajoutés des informations de 
géoréférencement. 

Le cadastre sous forme raster n’est pratiquement plus utilisé, sauf dans les territoires où la 
numérisation au format vectoriel n’a pas encore été effectuée. 

Il n’est donc plus à jour et ne doit plus être utilisé sauf en cas d’absence de format vectoriel. 

LE CADASTRE VECTORISÉ 

Le mode vectoriel traduit le réel au moyen de formes géométriques exprimant leur contour. Il 
existe trois grandes formes de base : les points, les lignes et les polygones. Ces formes se traduisent 
numériquement par des coordonnées géographiques (x,y). 

Le cadastre vectorisé s’affiche sous différentes échelles. Contrairement au cadastre au format 
raster, l’accrochage des nœuds du périmètre du site avec ceux du cadastre est possible, ce qui 
permet de caler le périmètre sur le cadastre avec exactitude. Le choix du référentiel cadastral va 
donc s’opérer pour un format vecteur. Voici ceux disponibles à ce jour. 

  

https://www.emse.fr/tice/uved/SIG/Glossaire/co/Georeferencement_1.html
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LA BD PARCELLAIRE 

La Base de Données (BD) parcellaire est un référentiel de l'IGN mais n'est plus maintenu depuis 
2018. Elle n'est donc plus un référentiel exploitable. 

Elle n’est plus à jour et ne doit plus être utilisée sauf en cas d’absence d’un autre format vectoriel. 

LE PLAN CADASTRAL INFORMATISÉ (PCI) 

Pour des questions pratiques et techniques, le Plan Cadastral Informatisé (PCI) existe sous la forme 
de deux produits complémentaires : le PCI Vecteur et le PCI Image. Le PCI Vecteur regroupe les 
feuilles qui ont été numérisées et couvre l’essentiel du territoire. Sur un peu plus de 35 000 
communes, 34 700 communes sont couvertes par le PCI Vecteur. Les plans des autres communes 
sont disponibles dans le PCI Image. Strasbourg et les communes limitrophes ne sont actuellement 
pas gérées au format PCI. Les collectivités d’outre-mer de Saint-Martin et de Saint-Barthelemy sont 
présentes et historiquement intégrées dans le département de la Guadeloupe (971). 

Le Plan Cadastral Informatisé est diffusé sous deux formats experts rendant sa réutilisation difficile 
en dehors du contexte des applications métiers. 

LE PARCELLAIRE EXPRESS DE L’IGN (PCI) 

A partir du plan cadastral informatisé (PCI) de la DGFiP diffusé trimestriellement, l’IGN constitue 
des données dont la structure est analogue à celle de la BD PARCELLAIRE®, qui n’est plus 
entretenue depuis fin 2018. 

Le Parcellaire Express (PCI) fournit l'information cadastrale numérique, géoréférencée et continue 
sur l'ensemble du territoire français : parcelles, localisant, feuilles, bornes… Il ne contient que les 
informations relatives au parcellaire cadastral du PCI. 

Les données sont téléchargeables ici : https://geoservices.ign.fr/parcellaire-express-pci 

LE CADASTRE ETALAB 

Etalab a pris l’initiative de redistribuer une version retravaillée du PCI Vecteur dans des formats 
plus largement répandus.  

Les données sont téléchargeables ici  : https://cadastre.data.gouv.fr/datasets/cadastre-etalab 

En l’état actuel des référentiels cadastraux disponibles, nous conseillons d’utiliser le dernier 
millésime du Cadastre Etalab. 

Attention, à bien répertorier le millésime (jj/mm/aaaa) car il devra figurer sur les cartes. 

Les attributs des formats disponibles sont sensiblement différents dans leurs formes et leurs 
contenus, ce qui a des conséquences sur les traitements SIG qui peuvent intervenir sur les couches. 

  

https://cadastre.data.gouv.fr/datasets/plan-cadastral-informatise
https://geoservices.ign.fr/parcellaire-express-pci
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CADASTRE.GOUV.FR 

Pour des compléments d’éléments qui seraient absents des sources précédentes, le 
cadastre.gouv.fr peut être intéressant. Vous pouvez accéder librement au service WMS dans votre 
navigateur, une application WEB ou un système d'informations géographiques (SIG) en renseignant 
des adresses web (URL) au standard INSPIRE :  

https://inspire.cadastre.gouv.fr/scpc/[CodeINSEE].wms?service=WMS&request=GetCapabilities  

https://inspire.cadastre.gouv.fr/scpc/[CodeINSEE].wms?service=WMS&request=GetMap  

L'accès WMS se fait par commune pour les communes dont le plan cadastral est géré au format 
vecteur. 

LA REPRESENTATION PARCELLAIRE CADASTRALE UNIQUE (RPCU) 

Dans le cadre de la constitution de la RPCU, le plan cadastral actuel a été adapté 
géométriquement. Ce nouveau plan fait l'objet d'une communication, préalablement à son entrée 
en vigueur. 

CHOIX DU RÉFÉRENTIEL 

Le référentiel cadastral retenu pour toutes les communes concernées par le site sera téléchargé et 
stocké avec la date de son millésime. Il sera utilisé tout au long du processus de classement à partir 
de l’enquête publique : numérisation, recalage du périmètre sur le cadastre, cartes de l’enquête 
publique et du décret de classement…. 

Il est déconseillé de changer de référentiel cadastral après l’enquête publique et plus 
particulièrement si le descriptif est en liste de parcelles (que nous verrons plus tard) et notamment 
après relecture UP1 sauf si une demande est formulée en ce sens avec un référentiel initial devenu 
trop obsolète. 

Cela peut avoir plusieurs conséquences : revérifier tout le descriptif, recaler le périmètre compte 
tenu des différences géométriques pouvant exister d’un référentiel cadastral à l’autre.  

Il rappelé qu’il est utile d’utiliser la version la plus à jour du référentiel cadastral disponible pour la 
mise en forme des documents soumis à l’enquête publique. Si une version RPCU existe, elle 
primera sur toutes les autres. Le choix entre ETALAB et PCI express de l’IGN revient à l’utilisateur 
final en fonction de ses préférences. 

FUSION DE COMMUNES 

Dans la conception des documents cadastraux, la principale difficulté que l’on peut rencontrer 
est liée à la fusion de communes et à la présence de section portant le même nom dans la nouvelle 
commune issue de la fusion. 

Exemple : deux sections A. L’une correspondant à la section A de l’ancienne commune X et l’autre 
correspondant à la section A de l’ancienne commune Y. Les communes X et Y ayant fusionné. 
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Pour contourner cette difficulté et permettre la distinction des sections de même nom d’une 
même commune, on va mentionner le préfixe de la section cadastrale. Par exemple, sur les 
planches cadastrales, dans le cartouche et sur l’étiquette de la carte principale : « Section 366 A 
feuille 1 ». 

Dès lors qu’une commune du site est issue d’une fusion de communes, on va mentionner 
systématiquement et sur l’ensemble des documents cadastraux, ainsi que dans le décret, le préfixe 
devant la section (étiquettes, cartouche, tableau d’assemblage, décret...). 

Les référentiels cadastraux comportent un champ spécifique correspondant à l’ancien code insee 
de la commune absorbée. 

Pour mémoire, l’identifiant unique d’une parcelle par exemple 151210000C0004 se comprend 
comme suit : 

• le code INSEE de la nouvelle commune 15121; 
• le préfixe de la section 000. Par défaut celui-ci est 000. Ce chiffre correspondra aux trois 

derniers chiffres de l’ancien code INSEE pour une commune absorbée ; 
•  151211140C0004 avec l’exemple précédent 114 ; 
• la section 0C ou C contenant la parcelle; 
• la parcelle n° 0004 ou n°4. 

 

L’INITIALISATION D’UN TRACÉ 

Cas d’un descriptif par périmètre (p 31). 

Pour traverser un espace non cadastré linéaire (routes, chemins, cours d’eau…), le périmètre du 
site s’appuiera sur l’angle d’une parcelle adjacente ou les angles de deux parcelles situées de part 
et d’autre de l’espace non cadastré.  

Il est aussi possible de couper l’espace non cadastré perpendiculairement ou dans le 
prolongement d’une limite sur une autre. 
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Figure 10 : La traversée de l’espace non cadastré débute et termine à l’angle de parcelles. 

Angle est de la parcelle 656 à l’angle sud de la parcelle 452. Dans cette exemple la traversée s’effectue 
perpendiculairement à une limite de parcelle ou à l’axe de la route. 
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Figure 11 : La traversée de l’espace non cadastré s’effectue entre deux angles de parcelles (sud 299 à 
nord 406). Dans cet exemple le tracé n’est pas perpendiculaire à la route traversée. 
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Le tracé peut également traverser un espace non cadastré en prolongeant la limite d’une parcelle 
adjacente. 

 

 

 

 

 

Figure 12 : La traversée de l’espace non cadastré ne s’effectue pas entre deux angles de parcelle. Il 
débute à l’angle d’une parcelle (angle est de la parcelle 112) et se poursuit dans le prolongement de la 

limite nord-est de la parcelle 112 pour s’arrêter à l’intersection avec la limite de la parcelle 259. 

Les deux scénarios de traversée représentés en rouge sont à proscrire. 
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Cas d’un descriptif par liste de parcelles (p31). 

Ce descriptif débute par la mention introductive suivante : « - les espaces non cadastrés, lorsqu’ils 
sont bordés de part et d’autre par des parcelles cadastrales classées sont classés. ». Cela sera détaillé 
ultérieurement. 

L’extrait ci-dessous permet d’illustrer cette mention introductive : 

1) Cas n°1 du tracé du périmètre selon le pointillé noir : 

- L’espace non cadastré n°1 est bordé au nord par la parcelle 734 et au sud par la parcelle 
560. Etant bordé de part et d’autre par des parcelles classées il est donc classé à son tour 
en application de la mention introductive. 

- L’espace non cadastré n°2 n’étant bordé que par une seule parcelle classée (n°560), il ne 
peut pas être considéré comme classé en application de la mention introductive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 a : traversée d’un espace non cadastré en liste de parcelle sans ajout complémentaire 
dans le descriptif. 

  

Espace non cadastré n°1 Espace non cadastré n°2 

734 
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2) Cas n° 2 du tracé selon la ligne rouge : 

- L’espace non cadastré n°1 est bordé au nord par la parcelle 734 et au sud par la parcelle 
560. Etant bordé de part et d’autre par des parcelles classées, il est donc classé à son tour 
en application de la mention introductive. 

- L’espace non cadastré n°2 n’étant bordé que par une seule parcelle classée (n°560), il ne 
peut pas être considéré comme classé en application de la mention introductive. Or il 
apparait sur la carte comme classé. Il faudra donc le préciser dans la description de la 
manière suivante : « Est classé l’espace non cadastré compris entre la parcelle 560 et la 
parcelle 738 » . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 b : traversée d’un espace non cadastré en liste de parcelle avec un ajout nécessaire dans le 
dans le descriptif. 

 

Ainsi, il est préférable d’opter pour une représentation du site selon la représentation de la figure 
13 a (cas n°1). 

 

  

Espace non cadastré n°1 
Espace non cadastré n°2 

734 

560 

738 
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Figure 13 c : Cet autre exemple de traversée d’un espace non cadastré reliant l’angle sud-est de la 
parcelle 13 vers angle nord-ouest de la parcelle 33 n’est pas adapté pour un descriptif par liste de 
parcelle. Dans l’idéal, il faut le prolongement de la limite nord-ouest de la parcelle 33 sur la limite 

est de la parcelle 10 . 
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LES POINTS DE VIGILANCE APRÈS CE PREMIER TRACÉ 

Afin d’éviter des difficultés de description (que nous allons voir) une fois l’enquête publique 
achevée, il est recommandé de s’atteler au descriptif avant celle-ci, cela permet de repérer les 
points bloquants et de les modifier en conséquence comme le montre l’exemple ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Une description préalable avant l’enquête publique doit permettre de repérer, corriger 
et d’éviter des cas comme celui-ci. 

Dans cet exemple délimiter la zone d’exclusion autour du bâti par des points géoréférencés présente 
un risque au regard de l’application cadastrale du fait de la trop grande proximité des points par 
rapport aux limites cadastrales. 
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LA DESCRIPTION LITTÉRALE DU SITE CLASSÉ (IS) 

Deux méthodes de description du site sont envisageables : par liste de parcelles ou par périmètre. 

A noter que le descriptif par liste de parcelles sur un site constitué de multiples petites parcelles 
(vignes, parcelles en lanières…) est à éviter. Dans ce cas un descriptif par périmètre est le plus 
adapté. 

LA MÉTHODE DE DESCRIPTION PAR LISTE DE PARCELLES. 

La description par liste de parcelles répertorie toutes les parcelles classées en tout ou partie. Elle 
mentionne aussi les espaces non cadastrés classés en bordure de site ainsi que la description des 
lignes fictives. 

Les parcelles à prendre en compte pour la rédaction peuvent être déterminées en utilisant une 
méthode automatisée d’extraction et de début de rédaction à l’aide d’une requête SQL en lien 
avec le fond cadastral utilisé (cf Annexe). Elle s’exécute dans une base de données Postgre/Postgis 
car elle comporte de nombreuses jointures et requêtes.  

Les annexes montrent deux exemples de décret par liste de parcelles et quelques planches 
associées. 

La méthode de description par liste de parcelle s’articule ainsi : 

LES MENTIONS INTRODUCTIVES DE LA DESCRIPTION PAR LISTE DE PARCELLES. 

Article 1 

Est classé parmi les sites du département [nom département], sur le territoire des communes 
[noms communes], le site de [nom du site retenu en CSSPP], d’une superficie d’environ  
[superficie] hectares, délimité conformément au descriptif, à la carte à l’échelle  
1 / 25 000 et aux plans cadastraux annexés au présent décret. 

ANNEXE 1 - Descriptif 

Ce site classé comprend, selon les précisions figurant au I : 

- les parcelles cadastrales dont la liste est énoncée par commune, par section 
cadastrale, selon l’ordre alphabétique des communes ; 

- les espaces non cadastrés, lorsqu’ils sont bordés de part et d’autre par des parcelles 
cadastrées classées. 

I. – Liste des parcelles concernées : 
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L’ÉNUMÉRATION « CLASSIQUE » COMMUNE PAR COMMUNE. 

La structure est ensuite la suivante : 

Commune de [nom commune] 
 
000 Section E Feuille 1 : (numéro d’index si besoin + le nom de la section + feuille décrite) 
 
Parcelles : 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12*. 
 
* Parcelles comprises pour partie : 
 
- Est classée / exclue la partie de la parcelle 12 située [orientation] d’une ligne fictive reliant… 
- Est classé / exclu l’espace non cadastré situé/ compris… au droit/ entre … 
 

→ Ce scénario nécessite une planche cadastrale détaillée de la section. 

Une parcelle coupée est mentionnée dans la ligne « parcelles : » avec un astérisque puis ce 
découpage est détaillé à la suite. 

CAS OÙ TOUTES LES PARCELLES DE LA SECTION SONT CLASSÉES. 

Ce cas s’applique lorsque toutes les parcelles d’une section ou la feuille cadastrale sont classées 
et que des espaces non cadastrés en bordure de site ne le seront pas. La rédaction est la suivante : 

000 Section E Feuille 1 : 

Si plus d’un espace non cadastré est exclu : 

- L’ensemble des parcelles de la section / feuille est classé.  

- Est exclu l’espace non cadastré situé à [orientation] de la section / feuille  

- Est exclu l’espace non cadastré situé à [orientation] de la section / feuille  

Si un seul espace est exclu mettre à la suite de la phrase. 

L’ensemble des parcelles de la section / feuille est classé à l’exception de l’espace non cadastré 
situé au droit de 

 

→ Cette situation nécessite une planche cadastrale détaillée de la section. 
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CAS OÙ TOUTE LA SECTION OU LA FEUILLE EST CLASSÉE 

Ce cas s’applique toute la section ou toute une feuille est classée, c’est-à-dire en incluant les toutes 
les parcelles et éléments non cadastrés de la section. La rédaction est la suivante : 

000 Section E Feuille 1 : 

-L’ensemble de la section / feuille est classé (tableau d’assemblage). 

→ Cette situation ne nécessite pas obligatoirement une planche cadastrale détaillée : le 
tableau d’assemblage suffit à montrer cet état de fait. 

 

Conseil : Lors de la digitalisation du site, il faut bien garder en mémoire la mention suivante : « les 
espaces non cadastrés, lorsqu’ils sont bordés de part et d’autre par des parcelles cadastrées 
classées sont classés ». Notamment pour la traversée d’éléments non cadastrés ou l’exclusion de 
ceux-ci. 

CAS OÙ UNE GRANDE PARTIE DES PARCELLES D’UNE SECTION OU D’UNE FEUILLE 
EST CLASSÉE 

Lorsqu’une majorité des parcelles d’une section ou d’une feuille est classée un nouveau descriptif 
est possible. La rédaction est la suivante : 

 
000 Section E Feuille 1 : 
 
- L’ensemble des parcelles de la section / feuille sont classés à l’exception des parcelles : 5, 6, 
8, 9, 10, 11, 12*.  
 
* Parcelles comprises pour partie : 
 
- Est classée / exclue la partie de la parcelle 12 située [orientation] d’une ligne fictive reliant… 
- Est classé / exclu l’espace non cadastré situé/ compris… au droit/ entre … 

→ Cela nécessite une planche cadastrale détaillée de toute la section permettant aussi de 
bien visualiser les parcelles non classées. 

Ce cas est intéressant lorsque la section est composée d’un grand nombre de parcelles. 

POINTS GÉORÉFÉRENCÉS 

Dans le corps du décret, la rédaction sera la suivante : « X = [coordonnée X]  et Y = [coordonnée Y] 
(RGF93LAMB93).  RGF93LAMB93 sera modifié dans le système de projection cartographique légal 
pour les DROM.  

Exemple : X = 897 776 et Y = 6 405 427 (RGF93LAMB93) 
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LA MÉTHODE DE DESCRIPTION PAR PÉRIMÈTRE 

LES MENTIONS INTRODUCTIVES DE LA DESCRIPTION PAR PÉRIMÈTRE 

Les annexes montrent deux exemples de décret par périmètre et quelques planches associées. 

 

Est classé parmi les sites du département [nom département], sur le territoire des communes 
[noms communes], le site de [ nom du site retenu en CSSPP] , d’une superficie d’environ [ superficie 
] hectares et délimité conformément au descriptif, à la carte à l’échelle 1 / 25 000 et aux plans 
cadastraux annexés au présent décret. 

ANNEXE 1 - Descriptif  

1.Délimitation du site : 

En allant dans le sens [aiguille d’une montre ou inverse aiguille d’une montre] : 

Commune de [nom commune] 

Le point de départ du descriptif se situe à l’angle de la parcelle [n° parcelle] section [nom section] 
de la commune de [nom commune]. 

 

2. Exclusion du périmètre 

→ Cela nécessite le positionnement d’un point de départ et de flèches de rotation sur les 
planches cadastrales et sur la carte IGN au 1 / 25 000. 
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L’ÉNUMÉRATION « CLASSIQUE » COMMUNE PAR COMMUNE 

La structure est la suivante : 

Commune de [nom commune] 

000 Section E Feuille 1 : (numéro d’index si besoin+ le nom de la section + feuille décrite) 

- la limite [orientation] de la parcelle [n°] ; 

- les limites [orientations] de la parcelle [n°] ; 

- les limites [orientation] des parcelles [n°, n°, n° et n°] ; 

- la limite de commune de [non commune] à partir de [ ] jusqu’à [ ] ; 

- la limite de section à partir de l’angle [orientation] de la parcelle [n°] jusqu’à l’angle de la parcelle 
[n°] ; 

- la limite [orientation] de la route [nom], le cours d’eau [nom], de l’espace non cadastré [nom] à partir 
de [ ] jusqu’à [ ] ; 

 

→ Cela nécessite une parfaite lisibilité des limites du parcellaire, des numéros de parcelles, 
un étiquetage des espaces non cadastrés. 

CAS OÙ LE SITE EST DÉCRIT À PARTIR D’UNE PARCELLE NON CLASSÉE 

La structure est la suivante : 

- la limite [orientation] de la parcelle [n°] non comprise ; 

CAS OÙ LE SITE NE SUIT PAS L’INTÉGRALITÉ D’UNE LIMITE 

La structure est la suivante : 

- la limite [orientation] de la parcelle [n°] pour partie ; 

- La limite de section [nom section] tableau d’assemblage ; 
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CAS D’UNE LIGNE FICTIVE 

Exemples de rédaction 

- une ligne fictive reliant l’angle [orientation] de la parcelle [n ] à l’angle [orientation] de la parcelle 
[n°] et traversant la parcelle [n°]; 

- une ligne fictive reliant un point situé sur la limite [orientation] de la parcelle [n°] et à une distance 
de [x] mètres à partir de son angle [orientation] à l’angle [orientation] de la parcelle [n°] et 
traversant la parcelle [n°] ; 

- une ligne fictive reliant l’angle [orientation] de la parcelle [n ] à l’angle [orientation] de la parcelle 
[n°] et traversant la parcelle [n°], la route [nom], le cours d’eau [nom], un espace non cadastré…; 

- une ligne fictive dans le prolongement de la limite [orientation] de la parcelle [n°] jusqu’à la limite 
[orientation] de la parcelle [n°] ; 

- une ligne fictive orthogonale à la limite [orientation] de la parcelle [n°] et passant par ; 

- la limite [orientation] jusqu’au point le plus à [orientation] de la parcelle [n°]; 

 i) A partir de ce point, une ligne brisée constituée de deux parties : 

 ii) La première partie est définie sur une distance de [x] mètres vers le [orientation] et reliant 
un point situé à [x] mètres de l’angle [orientation] de la parcelle [n°] ; 

 iii) La seconde partie reliant le point précédemment défini jusqu’à l’angle   [orientation] 
de la parcelle [n°] ; 

 iv) Cette ligne brisée traversant un espace non cadastré.  

- une ligne fictive reliant le point n° 1 (Pt 1) au point n° 2 (Pt 2) de coordonnées X =  et 
Y =  (RGF93LAMB93) ; 

- une ligne fictive reliant le point n° 2 (Pt 2) au point n° 3 (Pt 3) de coordonnées X =  et 
Y =  (RGF93LAMB93). 
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LE RENDU FINAL : CHARTE GRAPHIQUE  
(GEOMATICIEN + IS en support) 

OBJECTIFS 

Circulaire du 7 janvier 1988 :  

Le plan parcellaire 

La carte fondamentale d'un dossier de protection est le plan parcellaire. Il indique avec précision la 
situation des unités foncières. Les espaces protégés doivent donc être reportés sur des fonds 
cadastraux. La qualité de ceux-ci est très variable, tant pour le dessin que pour l'actualité de la 
situation foncière représentée. Les procédures de classement et d'inscription n'ont ni la vocation, ni 
les moyens de suppléer aux éventuelles insuffisances des documents de base. Il ne faut donc pas 
essayer de mettre à jour les plans cadastraux, même partiellement. Sur un canevas ancien on reportera 
au mieux la réalité présente. 

Le plan parcellaire doit laisser le moins de doute possible dans l'esprit de celui qui le consulte. On 
s'attachera absolument à ce que : 

- le tracé des limites ne prête pas à confusion ; 

- on distingue clairement ce qui est protégé de ce qui ne l'est pas ; 

- soient lisibles les éventuelles formes d’inclusion des deux niveaux de protection (classement 
ou inscription) ; 

- ne soient pas masqués les éléments importants du fond de plan, en particulier les numéros de 
parcelles et leurs limites ». 

L’objectif des planches cadastrales (ou plans parcellaires) est de visualiser avec précision le périmètre 
du site classé et de distinguer sans ambiguïté les parcelles, le bâti et les espaces non cadastrés inclus 
ou exclus du site.  

 

Tout élément classé doit être représenté sur une planche même s’il ne s’agit que d’une parcelle ou 
d’un espace non cadastré. 

1 planche = 1 feuille d’une section 

Ou 

1 planche = 1 ou plusieurs feuilles de la même section  

Ou 

1 planche = 1 ou plusieurs feuilles de plusieurs sections d’une même commune sous condition de 
parfaite jonction de celles-ci et parfaite lisibilité des parcelles. 

Pour les sites classés de très petites tailles localisés sur une ou deux feuilles cadastrales, une seule 
planche cadastrale (ou plan parcellaire) sera suffisante. Dans la plupart des cas, plusieurs planches 
cadastrales vont être nécessaires pour cartographier à grande échelle le futur site. La fonction 
« atlas » de QGIS est alors incontournable pour y parvenir. 
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Dans l’optique d’optimiser le nombre de planches cadastrales (pour les sites très étendus), il est 
possible, mais non obligatoire, de regrouper sur la même planche cadastrale plusieurs feuilles 
appartenant à la même section. Cela conduit à réduire l’échelle : au préalable, il faut vérifier la 
bonne lisibilité de la planche cadastrale, notamment des limites de parcelles et de leur numéro. 

Les planches cadastrales seront numérotées de 1 à n : un ordre sera donc établi. L’ordre des 
planches cadastrales le plus fonctionnel est une approche par commune puis par section ou feuille 
cadastrale. Dans la mesure du possible, l’ordre suivra celle de la description du site du décret. 

Ce travail de répartition des feuilles dans les planches et de numérotation constitue le préalable à 
la conception de l’atlas dans QGIS. 

Au format A0, chaque planche cadastrale est constituée de 2 blocs : 

- la carte principale occupe la plus grande partie de la page, 

- le cartouche précise ce qui est cartographié dans la carte principale. 

En cas de besoin, des modèles de projet QGIS sont proposés sur l’intranet : 
https://intra.dgaln.e2.rie.gouv.fr/boite-a-outils-a6080.html 

 

LA PLANCHE CADASTRALE (OU PLAN PARCELLAIRE) REPRÉSENTÉE 

SA COMPOSITION 

Voici les éléments qui doivent y figurer : 

- le site classé, 

- les limites de communes si elles se trouvent en limite de la ou des feuilles cartographiée(s), 

- les limites de sections cadastrales, 

- les limites de feuilles cadastrales, 

- les limites de parcelles, 

- le bâti, 

- des toponymes pour faciliter le repérage sur le plan : lieux-dits, noms des routes, chemins, 
rues, cours d’eau, ruisseaux… Ils sont particulièrement importants lorsqu’ils se trouvent en 
limite extérieure de site : par exemple, pour connaître le nom d’une route qui constitue la 
limite du site. 

- les points géoréférencés et les points altimétriques (le cas échéant), 

- une flèche nord ou une rose des vents. 

 

Le principe de base est de ne représenter qu’une section / feuille par planche cadastrale sans faire 
apparaitre les éléments des sections contiguës. 

  



Classement de sites  
Guide méthodologique pour le descriptif et la cartographie 

38 

LA SYMBOLOGIE DES COUCHES 

Le périmètre du site classé sera représenté par un tireté (ligne en pointillé) noir d’épaisseur environ 
1,2 mm. Il ne doit jamais occulter les informations du plan et bien faire apparaître si certains 
éléments (routes et chemins notamment) sont inclus ou exclus du périmètre. L’intérieur du site 
avec un aplat de couleur gris clair de code couleur RVB 230 230 230 a minima (il peut-être plus 
foncé). 

Si vous avez opté pour la méthode de description par périmètre, la représentation doit être 
complétée d’un point de départ et de flèches directionnelles suivant le sens de description 
littéraire. 

La représentation avec les trois triangles à l’intérieur est la représentation plus ancienne et la plus 
courante avant 2018. Elle est constituée de trois petits triangles tournés vers l’intérieur du site 
comme pour la carte IGN. Cette représentation n’est plus à privilégier dès lors que l’on utilise 
l’aplat de couleur gris clair. 

Les limites de communes, sections, feuilles, parcelles graduées en épaisseur avec un trait plus épais 
pour les communes et plus fin pour les parcelles. Il est possible de varier l’intensité du noir au gris 
et/ou d’utiliser une succession ligne-point pour les feuilles par exemple. L’ordre d’affichage des 
couches doit aller des communes (en haut) aux parcelles (en bas). L’objectif est que l’ensemble 
soit harmonieux et gradué, que l’on repère rapidement les différentes limites et qu’elles soient 
facilement différenciables entre elles. 

A titre d’exemple (sans lien avec l’ordre des couches dans Qgis) :  

- commune : ligne continue noire épaisseur 1 mm ; 

- section : ligne continue grise RVB 131 131 131 épaisseur 0,8 mm ; 

- feuille : ligne point ligne grise RVB 131 131 131 épaisseur du trait 0,6 mm, taille du point 0,8 
mm ; 

- parcelle : ligne continue grise RVB 131 131 131 épaisseur 0,26 mm ; 

 

Le bâti sera représenté par un aplat de couleur gris foncé de code couleur RVB 88 88 88 par 
exemple. 

Les toponymes, cours d’eau, routes... n’ont pas de symbologie sur la carte (sauf exception) 
seulement une étiquette. 

Le point géoréférencé sera représenté par un point ou une croix.  
 
Le point altimétrique sera représenté par un triangle avec un point central. 

L’ÉTIQUETAGE 

L’ensemble des étiquettes devra être parfaitement lisible dans les versions numérique et papier 
(en cas de besoin). 

Le site classé n’a pas d’étiquette, le cartouche suffit à l’identifier. 
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Le nom de la commune (exemple : commune de Xxxx) n’est pas obligatoire compte tenu du 
cartouche qui le précise (si on a bien respecté la consigne d’une planche par section). 

Les étiquettes de la section et de la feuille vont être regroupées ensemble. On utilisera pour cela 
la couche des feuilles qui comporte les deux informations. On peut opter pour une étiquette sur 
2 lignes par exemple : 1ère ligne « Section X » police noire taille 20 ; 2ème ligne « Feuille 1 » police 
noire taille 10. 

Les étiquettes des numéros des parcelles pourront être de couleur noire, taille de police 7 
minimum. En deçà de cette taille, les numéros de parcelles ne sont pas suffisamment lisibles. Il est 
parfois nécessaire de déplacer certaines étiquettes qui se chevauchent ou qui masquent une 
petite parcelle. Les connecteurs sont possibles. Pour cela, dans QGIS, à partir de la boîte à outils 
« Étiquettes », avec l’outil « Déplacer une étiquette », il est possible de cliquer-déplacer les 
étiquettes de numéro de parcelles pour les repositionner. Au préalable, il faut paramétrer l’échelle 
de travail à la même échelle que la planche cadastrale.  
 
Pour les toponymes, noms de routes, chemins, rues, cours d’eau..., on optera par exemple pour 
une étiquette en police italique, taille 8, noire ou grise. Il est possible de choisir un paramétrage de 
police différent pour chaque catégorie. 

Les étiquettes des points géoréférencés, on affichera les coordonnées géographiques du point 
dans le système de projection Lambert 93. Exemple : « x = 896994 – y = 6410897 ». Lorsqu’ils sont 
nombreux (fortement déconseillé), une numérotation reprise dans le décret figurera. Exemple 
d’étiquette sur 2 lignes : 

Pt 1 

x = 896994 – y = 6410897 

LA FLÈCHE NORD OU LA ROSE DES VENTS 

Elle indique l’orientation de la carte. Le Nord sera orienté préférentiellement vers le haut de page. 

Il est possible toutefois dans le cas d’un descriptif par périmètre de modifier cette orientation du 
Nord de 90°. 

En revanche pour un descriptif par liste de parcelles l’orientation peut varier d’un angle compris 
entre 0 et 90°. 

En cas d’orientation différente du Nord vers le haut de la page les étiquettes devront avoir 
l’inclinaison de l’orientation retenue afin d’apporter une cohérence dans la lecture du plan.  



Classement de sites  
Guide méthodologique pour le descriptif et la cartographie 

40 

L’ÉCHELLE 

L’échelle de la carte principale doit être la plus grande possible (1/500 ème est une plus grande 
échelle que 1/2500 ème) afin de garantir la meilleure lisibilité du site, des limites de parcelles et des 
numéros de parcelles. Il faut optimiser l’espace afin que la partie du site classé de la feuille 
cartographiée soit à la plus grande échelle possible. 

Il est possible soit :  

- de conserver la même échelle pour l’ensemble des planches cadastrales, 

- d’utiliser des échelles différentes, notamment celles indiquées dans les données attributaires 
du référentiel cadastral.  

Le choix des échelles sera 1/500ème, 1/1000ème, 1/1500ème, 1/2000ème, 1/2500ème et facteur au 
dénominateur. Il faut utiliser des échelles facilement lisibles et directement interprétables pour 
l’utilisateur via un kutsch (au cas où une impression serait nécessaire). Par exemple, une échelle de 
1/1350 ème n’est pas permise. Dans l’atlas de QGIS, on va pouvoir faire varier de manière 
automatique l’échelle de la carte principale dans les propriétés de l’objet (carte principale), en 
paramétrant le nom du champ qui comporte l’information. 

L’avantage d’échelles différentes réside dans l’optimisation de l’espace de la carte principale, de 
son échelle (en présence de tissu parcellaire dense, on va pouvoir augmenter l’échelle) et du 
nombre de planches cadastrales (on pourra regrouper certaines feuilles voisines d’une même 
section). L’inconvénient est que cela nécessite un travail préparatoire plus important sur la 
« couche de couverture » de l’atlas. 

Concernant le choix d’une échelle unique, l’avantage principal est l’homogénéité des échelles pour 
le lecteur, avantage toutefois relatif. Compte tenu que c’est l’échelle la plus petite de la série de 
planches cadastrales qui est choisie pour l’ensemble des planches, les replacements d’étiquettes 
et les cartes zoom seront plus nombreux. Le travail sur QGIS risque d’être plus long. 

Sur le choix parmi les 2 options (une seule échelle ou plusieurs), il est conseillé d’opter pour 
l’échelle unique lorsque les plans cadastraux sont peu nombreux, les feuilles cadastrales 
représentées de taille proche ou lorsque le tissu parcellaire est aéré. Dans tous les autres cas, on 
optera pour des échelles différentes. 

Les échelles numérique et graphique seront de préférence placées dans le cartouche afin de ne 
pas masquer des éléments importants. Il en sera question plus précisément dans les pages 
suivantes. Pour cela, dans QGIS, on va utiliser les échelles automatisées proposées dans la barre 
d’outils « boîte à outils » de la mise en page, « ajouter une barre d’échelle ». Les propriétés 
principales de l’échelle créée permettent de définir s’il s’agit d’une échelle numérique ou 
graphique.  

L’ORIENTATION DE LA PAGE 

Toujours dans un souci d’optimisation de l’espace de la carte principale et de son échelle, il est 
possible de varier l’orientation de la page (portrait ou paysage) en fonction de la forme de la zone 
cartographiée. Dans l’atlas de QGIS, on va pouvoir faire varier de manière automatique 
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l’orientation de la page dans les propriétés de celle-ci, en paramétrant le nom du champ qui 
comporte l’information.  

Pour cela, dans la mise en page QGIS, dans les propriétés de la page (clique droit sur la page, puis 
« Propriétés de la page »), il est possible de paramétrer l’automatisation de l’orientation de la page 
en définissant le champ de la couche d’atlas comportant cette information (portrait ou 
landscape). 

 

 

Figure 15 : Mise en forme de l’orientation de la page pour la création de l’atlas. 

LA CARTE ZOOM 

Il arrive parfois que la lisibilité de certains secteurs soit impossible en raison d’un tissu cadastral 
très dense (exemple : parcelles petites et nombreuses d’un centre ancien), ceci malgré 
l’optimisation de l’échelle, le meilleur choix de l’orientation de la page, le replacement des 
étiquettes des parcelles… 

Il est alors possible d’intégrer dans la carte principale une carte zoom de la zone problématique. 
La carte zoom est placée dans une zone non occupée de la carte principale et permet sur un 
secteur précis et limité dans l’espace d’augmenter considérablement l’échelle pour faciliter la 
lecture du périmètre du site, des limites de parcelles et de leur numéro... 
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Un cadre de l’emprise du secteur zoomé, éventuellement numéroté si vous en avez plusieurs sur 
une même planche ; combiné avec une flèche sont également insérés pour garantir la 
compréhension de la carte zoom. L’échelle de la carte zoom est indiquée sur celle-ci. 

  

Figure 16: Sur la carte principale au 1/5000ème, le secteur est illisible. La carte zoom 
au 1/1000ème offre une très bonne lisibilité. Son échelle est mentionnée en bas à 

gauche. 
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• La continuité de la limite du site  

Chaque méthode présentée convient, il est cependant préférable de laisser une continuité pour 
une meilleur compréhension 

Méthode 1  

Pas de continuité sur le parcellaire. 

 

Figure 17 : La continuité du périmètre s’arrête à la limite de section représentée. 

Méthode 2 

Continuité sur la section contiguë sans détail sur le parcellaire. 

 

Figure 18 : La continuité du périmètre continue sans détail sur le parcellaire de la section contiguë. 
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Méthode 3 

Continuité du site par un prolongement de la limite du périmètre sur une courte distance. 

 

Figure 19 : La continuité de la limite du périmètre se prolonge sur quelques mètres. 

Méthode 4  

Ajout du renvoi de la numérotation de la planche suivante (techniquement très compliqué à 
réaliser). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : La continuité indique la numérotation de la prochaine planche. 

  

Indication du numéro 
de la planche suivante 
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LE CARTOUCHE 

L’objectif du cartouche est de donner des précisions sur la carte principale et de permettre sa 
lecture et sa compréhension. 

Il comporte : 

• le logo du ministère ; après passage en CSSPP : et complété par la DREAL ; 
• le nom de la ou des régions concernées par le site ; 
• le ou les départements concernés par le site ; 
• Le nom du site (au stade de l’enquête publique : « projet de classement du site… » ; après 

passage en CSSPP : « site classé de [nom du site retenu en CSSPP] ») et complété par la 
DREAL en lien avec UP1 ; 

• Le nom de la commune, de la section cadastrale et de la feuille cartographiée sur la planche 
cadastrale. Ces informations varient sur les différents plans, et leur affichage automatisé 
est paramétrable dans l’atlas QGIS ; 

• le numéro de la planche cadastrale et le nombre total de planches. Exemple : « Plan 1 sur 
50 » (automatisable dans l’atlas QGIS) ; 

• une carte de localisation de la ou des feuilles cartographiées à l’échelle du futur site. Lors 
des enquêtes publiques, les maires l’apprécient beaucoup car elle permet de se repérer et 
aide à la lecture et la manipulation des planches cadastrales. On y visualise également la 
continuité du site en présentant les sections adjacentes ; 

Voici 3 exemples de cartes de localisation dans le cartouche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Position de la planche représentée sur une zone du site. 
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Figure 22: Position de la planche représentée sur une zone du site avec le nom des sections 
contiguës. 

 

 

Figure 23 : Position l’emprise de la planche dans le site classé. 
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• la légende de la carte de localisation : elle doit comporter tous les figurés cartographiques 
présents dans la carte de localisation ; 

• la légende de la carte principale : elle doit comporter tous les figurés cartographiques 
présents dans la carte principale. Les deux légendes doivent être distinctes. Leur titre 
précise la carte à laquelle elle se rapporte ; 

• le système de projection cartographique. « Projection : RGF93 – Lambert 93 » pour la 
métropole ; 

• les sources du référentiel cadastral et l’origine des données utilisées et leur millésime. 
Exemple : « Sources : fond cartographie Cadastre Etalab du [date], données DREAL 
[année] » ; 

• la date de conception et son producteur. Exemple : « Réalisé le [date] par DREAL [région 
service] » ; 

• l’échelle numérique accompagnée du format de la page et l’échelle graphique. 

 

ÉCUEILS DU RÉFÉRENTIEL CADASTRAL ET SOLUTIONS 

CHEVAUCHEMENT ET DISTANCE ENTRE LES LIMITES DES COMMUNES, SECTIONS, 
PARCELLES 

Sur le référentiel cadastral, on constate parfois des superpositions ou des espaces vides entre les 
sections cadastrales et leurs parcelles. 

Dans les planches cadastrales annexées au décret, on va éviter de représenter ces défauts de 
géométrie du cadastre : 

- on représentera sur des planches cadastrales distinctes les sections/feuilles qui se 
chevauchent ou se distancent. 

- on va rechercher les cas où le périmètre du site classé se situe sur la limite de parcelles de 
deux sections qui se chevauchent. 
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Exemple de chevauchement de sections cadastrales : 

 

Sur ces deux cartes, le chevauchement des parcelles dans le référentiel cadastral livre une 
information erronée. 

Pour contourner il faut re-numériser cette portion du périmètre dans une autre couche du site qui 
s’affichera au moment de la création de la planche correspondante par l’atlas. 

Figure 24: Le périmètre suit la limite des 
parcelles de la section 000 A feuille 1 de 
couleur orange. Or sur cette carte 
apparaissent les parcelles 218 et 215 
censées être en dehors du site  

Figure 25: Les parcelles 215 et 218 de la section 
354 G feuille 2 sont censées être en dehors du 
site. Or, sur cette carte, elles apparaissent incluses 
pour partie.  

215 
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Le résultat obtenu est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : La délimitation du site est calée sur la limite de la parcelle 215 et 218 quand on consulte 
la section 354 G2 

  

 

Figure 26 : Périmètre recalé en limite des parcelles 215 et 218 hors site pour la 
représentation cartographique de la planche cadastrale de la section 354 G feuille 2 

215 

218 
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Figure 28 : La délimitation du site est calée sur la limite de la parcelle 3 quand on consulte la section 
A feuille 1  

La représentation graphique est donc cohérente avec la représentation cadastrale communale. 

Pour le tableau d’assemblage, quelques astuces cartographiques vont permettre de masquer les 
défauts de géométrie du cadastre ou de les atténuer : 

- épaissir les limites des communes et/ou des sections, 

- réduire l’échelle de la carte, 

- réduire le format de la page. 

Le géomaticien de la DREAL ou du bureau d’étude n’est pas légitime à corriger les défauts du 
référentiel cadastral. Cela est du ressort de la Direction Générale des Finances Publiques. 

 

  

3 
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LE TABLEAU D’ASSEMBLAGE DES PLANCHES CADASTRALES 

Circulaire de 1998.  

Le tableau d'assemblage est celui des sections d'une même commune, sur lequel figurent les limites et 
les noms des sections ainsi que les voies de communication et les réseaux divers. 

Le tableau d’assemblage des planches cadastrales est une carte qui permet de localiser les emprises 
géographiques des planches cadastrales à l’échelle du site. C’est un élément indissociable des planches 
cadastrales. Il est « la porte d’entrée » de la lecture des planches cadastrales et son intérêt est 
proportionnel au nombre de planches cadastrales d’un site. 

 

 

Figure 29 : Tableau d’assemblage tel que défini au sens cadastral avec une représentation des 
sections, des infrastructures, du tissu urbanisé…ainsi que l’emprise du site 
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Dans le cas de site de surface réduite, la carte de localisation permet de s’affranchir du tableau 
d’assemblage  

Il comporte : 

• Une carte avec : 

- le rectangle d’encombrement de chaque planche cadastrale et le numéro de la planche qui 
lui correspond ;  

Pour gagner en lisibilité, l’emploi des couleurs est possible et peut être intéressant pour les 
rectangles d’encombrement avec une couleur par commune par exemple. 

- le périmètre du site classé ; 

- les limites et noms des communes ; 

- les limites et noms des sections cadastrales ; 

- les limites et noms des feuilles cadastrales ; 

- la flèche nord ou la rose des vents. 

 

• Un cartouche composé du : 

- le logo du ministère ; après passage en CSSPP : et complété par la DREAL ; 

- nom de la ou des régions concernées par le site ; 

- le ou les départements concernés par le site ; 

- Le nom du site (au stade de l’enquête publique : « projet de classement du site… » ; après 
passage en CSSPP : « site classé de [nom du site retenu en CSSPP] ») et complété par la 
DREAL ; 

- « Tableau d’assemblage » ; 

- la légende de la carte qui doit comporter tous les figurés cartographiques présents dans la 
carte ; 

- le système de projection cartographique. Exemple : « Projection : RGF93 – Lambert 93 » 

- les sources du référentiel cadastral et l’origine des données utilisées et leur millésime. 
Exemple : « Sources : fond cartographie [source du cadastre] du [date de la source], données 
DREAL [année] » ; 

- la date de conception et son auteur. Exemple : « Réalisé le [date] par DREAL [région] / 
service [nom du service] » ; 

- l’échelle numérique accompagnée du format de la page et l’échelle graphique. (Ils peuvent 
aussi être positionnés dans la carte). 
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Figure 30 : Tableau d’assemblage montrant la répartition des planches cadastrales 

 

Lorsque le site est vaste et les planches cadastrales nombreuses, le tableau d’assemblage peut 
devenir difficilement lisible malgré tous les efforts mis en œuvre par le cartographe : couleurs, 
augmentation de l’échelle, du format, optimisation des étiquettes… 

  



Classement de sites  
Guide méthodologique pour le descriptif et la cartographie 

54 

Dans cette hypothèse, deux approches différentes dans la représentation du tableau 
d’assemblage sont envisageables. 

La première consiste en plus du tableau d’assemblage général, à réaliser un tableau d’assemblage 
particulier par commune. 

 

Figure 31 : Tableau d’assemblage pour une commune et montrant l’emprise de la / les planches 

 

La seconde approche consiste à réaliser une carte de répartition des planches cadastrales qui peut 
être une alternative au tableau d‘assemblage pour gagner en lisibilité. Elle est « plus légère » à la 
lecture car les rectangles d’encombrement des planches cadastrales n’y sont pas représentés. A la 
place, sur chaque section/feuille, on va indiquer le numéro de la planche cadastrale qui lui 
correspond. 
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Figure 32 : Extrait d’une partie de la carte de répartition des planches. 

 

LA CARTE AU 1 / 25000 ÈME 

L’objectif de cette carte est de localiser le site classé dans son environnement : villes, villages, lieu-
dits, bâti, routes, chemins, cours d’eau, forêts, altitude, relief… Cette carte permet également de 
visualiser les territoires inclus et exclus du site à un degré de précision moindre que les plans 
parcellaires. 

La carte se compose de : 

- La carte elle-même avec : 

- un fond scan 25 IGN type TOP 25 ; 

- le périmètre du site classé (éventuellement recalé sur les éléments topographiques et en 
l’indiquant sur la carte) représenté par : 

a) un trait noir continu, lisible mais pas trop épais (largeur de trait 0,80 millimètres environ) 
avec des triangles (trois petits triangles successifs) tournés vers l’intérieur du site  

ou 

b) un trait noir continu sans les triangles (largeur de trait 0,80 millimètres environ). 
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Seul le périmètre du site classé sera représenté. Aucun remplissage (ni aplat, ni 
hachure...) n’est attendu afin de visualiser aisément les territoires inclus dans le site 
sauf demande UP1. 

Sans les triangles, l’extérieur sera être atténué. Avec QGIS, dans la rubrique 
« symbologie » de la couche du périmètre du site (dupliquée au préalable), on optera 
pour « Polygones inversés » avec un « Remplissage dégradé suivant la forme » de deux 
couleurs allant du gris clair au blanc et une opacité d’environ 55 %. 

- L’échelle de la carte sera le 1/25 000ème ou éventuellement 1/50 000ème pour les sites très 
étendus ne tenant pas sur un format A0 (Arche-E); 

- L’orientation de la carte avec la flèche nord ou la rose des vents. Le nord sera orienté vers 
le haut de page ; 

- Les points altimétriques et/ou géoréférencés qui permettent de délimiter et décrire le site 
en l’absence de limites parcellaires soit directement à côté du point, soit dans un tableau 
récapitulatif. 

 

Le cartouche comportant : 

- le logo du ministère ; 

- le nom du site (au stade de l’enquête publique : « projet de classement du site… » ; après 
passage en CSSPP : « site classé de [nom du site retenu en CSSPP] ») et complété par la 
DREAL ; 

- Le nom de la ou des régions ; 

-  nom du ou des départements ; 

- le(s) nom(s) de la ou des communes concernées ; 

- la légende de la carte comportant les figurés cartographiques du périmètre ; 

- une échelle graphique, une échelle numérique et le format d‘édition papier qui 
correspondent à l’échelle de la carte (exemple : Format A4 – échelle 1/25 000ème). Le format 
d’édition (ou format de page) s’adapte à l’étendue du site : du format A4 au A0. 

- les échelles de la carte, graphique et numérique doivent correspondre strictement entre 
elles. (Lors de l’export en PDF ou de l’impression, il faut veiller à conserver les échelles avec 
la coche « Taille réelle » ou « 100% ») ; 

- la source et sa date (ex. Fond : SCAN 25 IGN [année]) ;  

- l’éditeur et la date d’édition de la carte (exemple : DREAL XXX [année]). 
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L’EXPORT EN PDF 

Afin de rendre possible la recherche d’un numéro de parcelle dans les plans parcellaires PDF, on 
va spécifier l’export de texte « Toujours exporter le texte sous forme d’objets texte », lors de 
l’export de l’atlas depuis QGIS. La recherche sera d’autant plus facilitée pour un fichier contenant 
une seule feuille et non un fichier contenant l’intégralité de l’atlas. 

 

 

Figure 33 : Méthode sous QGIS pour permettre la recherche des numéros de parcelles dans un .pdf 

 

LE CALCUL DE LA SURFACE DU SITE 

Deux méthodes existent : 

• Cartésienne (méthode à privilégier) : 

On considère dans ce type de calcul que la Terre est une surface plane. Cette méthode de calcul 
utilise le système de projection utilisé pour les stockages des coordonnées XY de la couche et 
déforme donc les calculs géométriques ; la projection conique "Lambert 93" utilisée en France est 
une projection appelée "conforme" c'est-à-dire qu'elle conserve les mesures d'angle mais déforme 
légèrement les longueurs et les surfaces ; d'autres types de projection appelées "équivalentes" 
conservent les surfaces mais ce n'est pas le cas de la Lambert. 

Dans QGIS, depuis la version 3.16, la surface cartésienne se calcule avec area($geometry). 

Dans Postgre/Postgis, la surface cartésienne se calcule avec st_area(geom). 

Les calculs SIG classiques emploient les surfaces cartésiennes (projetées). C’est la méthode à 
privilégier. Il est important de toujours utiliser la même méthode de calcul. 
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• Sphérique : 

Elle tient compte de la rotondité de la Terre et n'utilise que l’ellipsoïde du système de projection, 
c'est à dire les coordonnées angulaires latitude/longitude, pas les données projetées XY en mètre. 

Dans QGIS à partir de la version 3.16, la surface sphérique se calcule avec $area. 

Dans Postgre/Postgis, pour calculer une surface sphérique, il faut stocker les données dans un 
système angulaire long lat par exemple WGS84 et utiliser ST_Area(ST_Transform(geom, 
4326),true). 

 

LES AVANCÉES ATTENDUES VIS-À-VIS DU CONSEIL D’ETAT 

Signature dématérialisée des cartes : 

Les premiers plans signés de manière dématérialisée par le Conseil d’Etat se rapportait au 
classement du site « Val de Loire, perspectives du château à Chaumont sur Loire, et Veuzain sur 
Loire » dans le département du Loir et Cher par décret en date du 19 mai 2023. 

Cette dématérialisation rend obsolète de facto l’information du nom du fichier dans le cartouche 
qui pourrait être changé par la suite une fois le décret signé.  

Opportunité s’ouvrant suite à la dématérialisation de la signature des plans : 

La dématérialisation de la signature des plans pourrait permettre l’utilisation de la couleur sur les 
plans cadastraux à l’aube de 2025/2026 pour des dossiers de taille conséquente. Une période de 
transition est en effet nécessaire afin d’avoir un retour d’expérience quant à sa bonne mise en 
place. Cela pourrait faire l’objet d’un ajout à ce guide. Il faudra cependant préciser les éléments 
et les couleurs retenues en évitant le rouge et le vert pour ne pas gêner la bonne compréhension 
pour les personnes atteintes de daltonisme.  
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CONCLUSION 

Afin d’apporter une aide aux agents (Inspecteurs des sites, Géomaticiens) il sera mis à leur 
disposition : 

- des modèles d’atlas  ; 

- un outil (script) permettant un début de rédaction d’un descriptif par liste de parcelles. 
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ANNEXES :  

Check list 
Cette check list constitue un pense-bête des points à vérifier pour la cartographie d’un site classé 
et la description.  
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Requête SQL 





--------------------------------------------------------------------------------------------- 

--------------Fonction qui créé une table avec un contenu texte contenant la description littérale des 

parcelles composant un site 

---------------au préalable il faut une table des parcelles du site------------------------------------ 

----------------Réalisation : magali di salvo pole sig dreal / mai 2021 en V1 

ATTENTION CETTE REQUETE DONNERA UN RESULTAT ERRONE AVEC DES COMMUNES 

FUSIONNEES. 

IL FAUT L’ADAPTER EN INTEGRANT LE CODE DE LA COMMUNE ABSORBEE (préfixe ou code abs). 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CREATE OR REPLACE FUNCTION public.__dreal_constructeur_arrete(entree text) 

  RETURNS void AS 

$BODY$ 

--declare reco1 record; 

declare  

n1 integer; 

n2 integer; 

n3 integer; 

n4 integer; 

i integer; 

j integer; 

k integer; 

l integer;

nom_r1 text; 

nom_r2 text; 

nom_r3 text; 

nom_r4 text; 

istfeuille text; 

istsection text; 

istcommune text; 

liste_numero text; 

begin 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

--creer la table textuelle arrête dans le schéma nature_paysage_biodiversite_travail ; elle se nomme 

arrete_sc 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

execute('drop table if exists nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc;'); 

execute ('create table nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc (gid serial not null,ligne text);'); 

--------------------------------------------------------------------------- 



-----------niveau 1 nom des communes ------------------------------------ 

------------------------------------------------------------------------------------- 

execute('drop table if exists nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau1;'); 

execute ('create table nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau1 as (select nom_com from 

'||entree||' group by nom_com order by nom_com );'); 

execute ('alter table nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau1 add column gid serial not 

null;');  

execute ('select count(*) from nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau1;') into n1;  

--pour chaque ligne du niveau 1 

for i in 1..n1 LOOP  --- boucle sur r1 nom des communes 

execute('select nom_com from nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau1 where 

gid='||i||';') into nom_r1; 

execute ( 'INSERT INTO nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc (ligne) VALUES 

(''commune de '||nom_r1||''');'); 

---------------------------------------------------------- 

-----------niveau 2 nom des sections---------------------------------- 

------------------------------------------------------------ 

execute('drop table if exists nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau2;'); 

execute ('create table nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau2 as (select 

section,max(ist_section) as ist_section  

from '||entree||' where nom_com='''||nom_r1||''' group by section order by section );'); 

execute ('alter table nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau2 add column gid serial 

not null;'); 

execute ('select count(*) from nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau2;') into n2; 

for j in 1..n2 LOOP  --boucle sur section n2 

execute('select section from nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau2 

where gid='||j||';') into nom_r2; 

execute('select ist_section from nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau2 

where gid='||j||';') into istsection; 

if istsection ='T' then 

execute ( 'INSERT INTO nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc (ligne) 

VALUES (''toute la section '||nom_r2||''');'); 

else 

execute ( 'INSERT INTO nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc (ligne) 

VALUES (''section '||nom_r2||''');'); 

---------------------------------------------------------- 

-----------niveau 3 nom des feuille ------------------ 

---------------------------------------------------------- 

execute('drop table if exists 

nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau3;'); 

execute('create table nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau3 as 



(select feuille,max(ist_feuille) as ist_feuille from '||entree||'  

where nom_com='''||nom_r1||''' and section='''||nom_r2|| ''' group by 

feuille order by feuille  );'); 

execute ('alter table nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau3 add 

column gid serial not null;'); 

execute ('select count(*) from 

nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau3;') into n3; 

for k in 1..n3 LOOP --début boucle r3 

execute('select feuille from 

nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau3 where gid='||k||';') into nom_r3; 

execute('select ist_feuille from 

nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau3 where gid='||k||';') into istfeuille; 

if istfeuille='T' then 

execute ( 'INSERT INTO 

nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc (ligne) VALUES (''toute les parcelles de la feuille 

'||nom_r3||''');'); 

else 

execute ( 'INSERT INTO 

nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc (ligne) VALUES (''feuille  '||nom_r3||' comprennant 

les parcelles '');'); 

---------------------------------------------------------- 

----------niveau 4 nom des parcelles ----------------- 

------------------------------------------------------------ 

execute('drop table if exists 

nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau4;'); 

execute ('create table 

nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau4 as  

(select to_number(numero,''9999'') as numero from 

'||entree||'  

where nom_com='''||nom_r1||''' and 

section='''||nom_r2||''' and feuille='''||nom_r3||''' order by numero );'); 

execute ('select string_agg(to_char(numero,''9999''), '','' 

order by numero) from nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau4;') into liste_numero; 

execute ('INSERT INTO 

nature_paysage_biodiversite_travail.arrete_sc (ligne) VALUES ('''||liste_numero||''');'); 

end if ;   --fin if istfeuille  

end loop;--fin de la boucle n3 

end if;   --fin if istsection 



end loop ; --fin de la boucle n2 

end loop;--fin de la boucle n1 

--drop toutes les tables temporaires 

execute('drop table if exists nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau1;'); 

execute('drop table if exists nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau2;'); 

execute('drop table if exists nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau3;'); 

execute('drop table if exists nature_paysage_biodiversite_travail.liste_niveau4;'); 

end  

$BODY$ 

  LANGUAGE plpgsql VOLATILE 

  COST 100; 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------------------------- 

--------comment exécuter la fonction------------------------------- 

---------------------stocker une table de toutes les parcelles qu'on veut voir dans le décret et seulement 

elles donc on fait le tri avant de lancer la fonction 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

select * from 

public.__dreal_constructeur_arrete('nature_paysage_biodiversite_travail.cad_pci_express_parcelle_

s_toutes_gergovie'); 

---------------télécharger la table arrete_sc en csv et la renommer en .txt 
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Exemples de décret par liste de 
parcelles et extraits de planches 

NB : L’exemple de la Truyère est une extraction de quelques planches. Le dossier pour sa partie 
cartographique et rédactionnel du décret a eu les félicitations du Conseil d’Etat 





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique
et de la cohésion des territoires

Décret du 22 décembre 2022
portant classement, parmi les sites des départements du Cantal et de la Lozère, du site de la 
vallée ennoyée de la Truyère et du Bès, Garabit - Grandval sur le territoire des communes 

d’Alleuze, Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Chaudes-Aigues, Fridefont, Maurines, 
Neuvéglise-sur-Truyère, Ruynes-en-Margeride, Saint-Georges, Saint-Martial, Val d'Arcomie 

(Cantal) et Albaret-le-Comtal (Lozère)

NOR : TREL2206097D

La Première ministre,

Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-15, L. 341-1 à 
L. 341-6, R. 123-1 et R. 123-2, R. 341-4 et R. 341-5 ;

Vu les résultats de l’enquête publique prescrite par arrêté conjoint en date du 24 juillet 2019 
des préfets du Cantal et de la Lozère, qui s’est déroulée du 20 août 2019 au 23 septembre 2019 inclus, 
notamment l’absence de consentement de certains propriétaires ;

Vu la délibération du conseil départemental du Cantal en date du 27 septembre 2019 ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes d’Alleuze en date du 
25 juillet 2019, de Chaudes-Aigues en date du 30 juillet 2019, de Fridefont en date du 1er août 2019, 
d’Albaret-le-Comtal en date du 29 août 2019, d’Anglards-de-Saint-Flour en date du 
10 septembre 2019, de Chaliers en date du 17 septembre 2019, de Neuvéglise-sur-Truyère en date du 
18 septembre 2019, de Maurines en date du 20 septembre 2019, de Saint-Georges en date du 
27 septembre 2019 et de Val d'Arcomie en date du 2 octobre 2019 ;

Vu la saisine des communes de Ruynes-en-Margeride et de Saint-Martial par courrier du préfet 
du Cantal, en date du 3 juillet 2019 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Saint-Flour 
communauté du 25 septembre 2019, l’avis du syndicat intercommunal d’adduction d’eau de Clavières, 
Lorcières et Chaliers en date du 25 novembre 2022 et l’avis du syndicat intercommunal des eaux de 
Neuvéglise en date du 28 novembre 2022 ;

Vu la saisine du syndicat mixte du lac de Garabit - Granval par courrier du préfet du Cantal, 
en date du 15 juillet 2019 ;



Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites du Cantal 
en date du 14 novembre 2019 ;

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites de la Lozère 
en date du 28 janvier 2020 ;

Vu l’avis de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages en date du 2 juillet 
2020 ;

Vu l’avis du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 30 mars 2022 ;

Vu l’avis de la ministre de la transition écologique, en sa qualité de ministre chargée de 
l'énergie en date du 19 avril 2022 ;

Vu l’avis du ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des 
transports, en date du 12 mai 2022 ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Considérant que la conservation du site de la vallée ennoyée de la Truyère et du Bès, Garabit 
- Grandval sur le territoire des communes d’Alleuze, Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Chaudes-
Aigues, Fridefont, Maurines, Neuvéglise-sur-Truyère, Ruynes-en-Margeride, Saint-Georges, Saint-
Martial, Val d'Arcomie (Cantal) et Albaret-le-Comtal (Lozère) présente, en raison de son caractère
pittoresque, un intérêt général, au sens de l’article L. 341-1 du code de l’environnement,

Décrète :

Article 1er

I. – Est classé parmi les sites des départements du Cantal et de la Lozère, sur le territoire des
communes d’Alleuze, Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Chaudes-Aigues, Fridefont, Maurines, 
Neuvéglise-sur-Truyère, Ruynes-en-Margeride, Saint-Georges, Saint-Martial, Val d'Arcomie (Cantal) 
et Albaret-le-Comtal (Lozère), le site de la vallée ennoyée de la Truyère et du Bès, Garabit - Grandval, 
d’une superficie totale d’environ 10 350 hectares, défini comme suit, conformément à la carte à 
l’échelle 1/25000 et aux plans cadastraux annexés au présent décret.

Ce site classé comprend, selon les précisions figurant au II :

- les parcelles cadastrales dont la liste est énoncée par commune, par section cadastrale selon
l’ordre alphabétique des communes ;

- les espaces non cadastrés, lorsqu’ils sont bordés de part et d’autre par des parcelles
cadastrales classées ;



II. – Liste des parcelles concernées :

Commune d’Alleuze (15) 

Section 000-AE Feuille 1 :  

Parcelles : 84, 94, 95. 

Section 000-AH Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AI Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AK Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AM Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AN Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AO Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AP Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AR Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AS Feuille1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AT Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AV Feuille1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 



Section 000-AW Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AX Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AY Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AZ Feuille 1 :  

Parcelles : 59, 60, 61, 62, 63, 69, 70, 71, 72, 73, 159. 

Section 000-BC Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-BD Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-BE Feuille 1 :  

Parcelles : 165, 166. 

Section 000-ZA Feuille 1 :  

Parcelle : 14. 

Section 000-ZD Feuille 1 :  

Parcelles : 29, 34, 35, 36, 37, 39, 41, 42, 43, 46, 48, 49, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57. 

Section 000-ZE Feuille 1 :  

Parcelles : 18, 23. 

Section 000-ZH Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-ZI Feuille 1 :  

Parcelles : 1*, 2, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 
38, 39, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51*, 52*. 



* Parcelles comprises pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 1 située au sud d’une ligne fictive reliant l’angle nord-
ouest de la parcelle 2 à l’angle nord-est de la parcelle 16. 

- Est classée la partie de la parcelle 51 située à l’est d’une ligne fictive orthogonale reliant la
limite nord de cette parcelle et l’angle nord-ouest de la parcelle 41. 

- Est classée la partie de la parcelle 52 située au sud d’une ligne fictive orthogonale reliant la
limite est de la parcelle 5 et l’angle nord de la parcelle ZI 27. 

Section 000-ZK Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-ZL Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-ZM Feuille 1 :  

Parcelles : 2*, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 27, 28, 29, 30*, 31*. 

* Parcelles comprises pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 2 située au sud d’une ligne fictive prolongeant la limite
nord-est de la parcelle 3 jusqu’à son intersection avec la limite est de la parcelle. 

- Est classée la partie de la parcelle 30 située à l’est d’une ligne fictive reliant l’angle sortant
situé sur la limite sud de la parcelle 27 et situé à 127 m de son angle ouest à l’angle nord-ouest de la 
parcelle 31. 

- Est classée la partie de la parcelle 31 située à l’est d’une ligne fictive reliant l’angle est de la
parcelle 32 à un point situé sur la limite nord de la parcelle section 000-ZI 51 et à 62 m de son angle 
nord-ouest. 

Section 000-ZO Feuille 1 :  

Parcelles : 1, 2, 3, 7, 9, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27*, 28, 29, 30, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 
39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 63, 64, 65, 68*, 
69, 70*, 71, 72, 73, 74, 76, 77, 78. 

* Parcelles comprises pour partie :

- Sont classées les parties des parcelles 27 et 68 situées au sud d’une ligne fictive reliant l’angle
sortant situé sur la limite est de la parcelle 26 et situé à 38 m de son angle sud-est à l’angle nord-ouest 
de la parcelle section 000-ZM 3. 

- Est classée la partie de la parcelle 70 située au sud d’une ligne fictive reliant l’angle nord de
la parcelle 26 (défini par l’intersection des parcelles 26, 27, 70) à l’angle sud-est de la parcelle 18. 



 
 

Section 000-ZR Feuille 1 :  
 
Parcelles : 47, 48, 49, 50, 51,77*. 
 
* Parcelle comprise pour partie :  
 
- Est classée la partie de la parcelle 77 située au sud d’une ligne fictive orthogonale à sa limite 

est et reliant l’angle nord-est de la parcelle 51. 
 
Section 000-ZS Feuille 1 :  
 
Parcelles : 1, 2, 3*, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 

26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 
53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64. 

 
* Parcelle comprise pour partie : 
 
- Est classée la partie de la parcelle 3 située au sud d’une ligne fictive prolongeant la limite 

sud de la parcelle 4 jusqu’à son intersection avec la limite est de la parcelle 2. 
 
Section 000-ZT Feuille 1 :  
 
Parcelles : 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 44*, 53, 54*. 
 
* Parcelles comprises pour partie : 
 
- Est classée la partie de la parcelle 44 située au nord-est d’une ligne fictive reliant l’angle sud 

de la parcelle 42 à l’angle nord de la parcelle 40. 
 
- Est classée la partie de la parcelle 54 située à l’est d’une ligne fictive prolongeant la limite 

ouest de la parcelle 42 jusqu’à la limite de la parcelle 57. 
 
Section 000-ZV Feuille 1 :  
 
Parcelles : 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21*, 22.  
 
* Parcelle comprise pour partie : 
 
- Est classée la partie de la parcelle 21 située à l’est d’une ligne fictive prolongeant la limite 

ouest de la parcelle 6 jusqu’à son intersection avec la limite nord de la parcelle 21.  
 
Section 000-ZW Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
  



Commune d’Anglards-de-Saint-Flour (15) 

Section 000-AI Feuille 1 : 

Parcelles : 15, 39, 40, 42, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 53, 54, 55, 58, 60, 61, 66, 68, 77, 83, 
85, 87, 88, 90, 94, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 108, 109. 

Section 000-AK Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AL Feuille 1 : 

Parcelle : 209. 

Section 000-AM Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AN Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 27, 28, 29, 30, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 
125, 126, 131, 132. 

Section 000-AO Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 5, 6, 7, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 35, 36, 37, 136, 137, 138, 141, 142, 143, 144, 
145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 185, 186, 187, 188, 189, 190.  

Section 000-ZD Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 23, 24, 25, 26, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 48, 
49, 50, 76, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 
124, 125, 126, 127, 128, 144, 145, 146. 

Section 000-ZE Feuille 1 : 

Parcelle : 19. 

Section 000-ZI Feuille 1 : 

Parcelles : 111, 112. 

Section 000-ZK Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 10, 11, 12, 13, 51, 71, 72*. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 72 située au nord d’une ligne fictive reliant l’angle sud-
est de la parcelle 1 à l’angle nord-est de la parcelle 70. 



Section 000-ZL Feuille 1 : 

Parcelles : 11, 12, 13, 14, 15. 

Section 000-ZM Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 
30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 51, 52, 58. 

Commune de Chaliers (15) 

Section 000-0C Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 
28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 53, 54, 55, 118, 119, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 
135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 
155, 156, 157, 700, 701, 702, 703. 

- Est classé l’espace non cadastré compris entre les parcelles 55 et les parcelles section 000-0G
838, 807 et 809 de la commune de Ruynes-en-Marguerides. 

Section 000-0C Feuille 2 : 

Parcelles : 419, 420, 421, 422, 423, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 433, 434, 435, 
436, 437, 438, 439, 440, 441, 442, 443, 444, 445, 446, 447, 448, 449, 450, 451, 452, 453, 454, 455, 
456, 457, 458, 459, 460, 683. 

Section 000-0C Feuille 3 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-0D Feuille 3 : 

Parcelles : 490, 491, 492, 493, 494, 495, 496, 497, 498, 499, 500, 501, 502, 503, 504, 505, 
506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 513, 514, 515, 516, 517, 518, 519, 520, 521, 522, 523, 524, 525, 
526, 527, 528, 529, 530, 531, 532, 533, 534, 535, 538, 539, 540, 541, 542, 543, 544, 545, 546, 547, 
548, 549, 550, 551, 552, 553, 554, 555, 556, 557, 558, 559, 560, 561, 562, 563, 564, 565, 566, 567, 
568, 569, 570, 571, 572, 573, 574, 575, 576, 577, 578, 579, 580, 581, 582, 583, 584, 585, 586, 587, 
588, 589, 590, 591, 592, 747, 748, 760, 761, 767, 768. 

Section 000-0D Feuille 4 : 

Parcelles : 661, 712, 713, 714, 715, 716, 717, 718, 719, 720, 721, 722, 734, 738, 739, 740, 
741. 

Section 000-0E Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 14, 25, 26, 27, 37, 38, 163, 164, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 
212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219. 



Section 000-0E Feuille 2 : 

Parcelles : 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 267, 268, 
269, 270, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 282, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 
294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 308, 309, 312, 314, 317, 319, 571, 
572, 573, 574, 575, 576, 577, 578, 579, 580, 581, 582, 583, 584, 585, 586, 587, 588. 

Section 000-0E Feuille 3 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-0E Feuille 4 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AB Feuille 1: 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Commune de Chaudes-Aigues (15) 

Section 000-0D Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 
27, 28, 29, 30, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 
82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 
107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 
127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 147, 148, 149, 152, 153, 154, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 
167, 168, 169, 170, 171, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 
189, 190, 191, 192, 193, 194, 315*, 321, 323, 325, 327, 331, 334, 336, 338, 341, 342, 343, 344, 345, 
346, 347, 348, 349, 350, 351, 365, 366, 367, 368, 369, 370. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 315 située au nord d’une ligne fictive prolongeant la limite
sud de la parcelle 131 jusqu’à son intersection avec la limite ouest de la parcelle 315. 

Section 000-0D Feuille 2 :  

Parcelles : 221, 222, 226, 227. 

Commune de Fridefont (15) 

Section 000-0A Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 



Section 000-0A Feuille 2 : 

Parcelles : 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 68, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 83, 84, 
85, 86, 87, 88, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 109, 110, 112, 115, 116, 117, 121, 122, 123, 
124, 125, 127, 128, 129, 130, 131, 133, 134, 136, 137, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 
151, 152, 153, 154, 155, 156, 158, 159, 160, 161, 162, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 
175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195, 
196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 
216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 
236, 237, 238, 239, 240, 241, 533, 534, 585, 586, 587, 588, 589, 590, 591, 592, 594, 595, 596, 597, 
598, 599, 600, 602, 604, 608, 610, 611, 615, 617, 619, 621, 623, 625, 627, 629, 632, 634, 636, 638, 
663, 678, 714, 716, 727, 728, 729, 730, 731.  

Section 000-0A Feuille 3 : 

Parcelles : 270, 272, 273, 274, 275, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302*, 308, 
323, 324, 325, 326, 327, 328, 329, 330, 331, 332, 334, 336, 337, 338, 339, 340, 345, 346, 347, 348, 
360, 361, 362, 363, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 370, 371, 377, 378, 393, 394, 396, 397, 398, 447, 
448, 449, 457, 458, 460, 461, 462, 463, 464, 525, 526, 640, 646, 648, 653, 654, 655, 657, 658, 659, 
661, 664, 665, 681, 682, 732, 733, 743, 744, 745, 746. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 302 situé à l’est d’une ligne fictive issue du prolongement
de la limite est de la parcelle 328 jusqu’à son intersection avec la limite sud de la parcelle 302. 

Section 000-0A Feuille 4 : 

Parcelles : 511, 512, 687, 688, 689, 690, 702, 703. 

Section 000-0B Feuille 1 : 

Parcelles : 43, 44, 46, 47, 48, 49, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 
77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88. 

Section 000-0B Feuille 2 : 

Parcelles : 119, 120, 126. 

Section 000-0C Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 56, 57, 58, 67, 73, 
74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 
101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 
121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 139, 574, 575, 
585, 586, 636, 637, 638, 639. 



 
 

Section 000-0C Feuille 2 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 000-0C Feuille 3 : 
 
Parcelles : 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 

243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 262, 263, 264, 265, 
266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 284, 285, 286, 
287, 288, 289, 290, 291, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 303, 305, 306, 307, 308, 309, 
310, 311, 312, 313, 314, 315, 316, 317, 318, 319, 320, 321, 322, 660, 661, 667, 669, 678, 679, 703, 
704. 
 

Section 000-0C Feuille 4 : 
 
Parcelles : 335, 336, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 345, 346, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 

353, 354, 355, 356, 357, 461, 462, 463, 464, 465, 466, 467, 468, 469, 470, 472, 474, 476, 479, 519, 
520, 521, 522, 523, 524, 525, 526, 527, 528, 529, 530, 531, 532, 533, 534, 535, 536, 537, 538, 539, 
540, 541, 542, 543, 544, 545, 546, 548, 549, 550, 551, 552, 555, 558, 559, 560, 561, 562, 563, 576, 
577, 578, 579, 598, 612, 613, 622, 623. 
 

Section 000-0E Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
 

Commune de Maurines (15) 
 

Section 000-0A Feuille 1 : 
 
Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8*. 

 
* Parcelle comprise pour partie : 

 
- Est classée la partie de la parcelle 8 située au nord d’une ligne fictive reliant l’angle nord-de 

la parcelle 20 à l’angle nord-ouest de la parcelle 9. 
 

Section 000-0C Feuille 2 : 
 
Parcelles : 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164. 

 
Commune de Neuvéglise-sur-Truyère (15) 

 
Section 000-0K Feuille 2 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 000-0P Feuille 2 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 
 

  



Section 000-0P Feuille 3 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-0Q Feuille 2 :  

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-0Q Feuille 3 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-0R Feuille 2 : 

Parcelles : 165, 166, 167, 168, 169, 173, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 198, 199, 
200, 201, 202, 203, 429, 441, 469. 

Section 099-AH Feuille 1 : 

Parcelles : 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 
71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 
98, 99, 100, 101, 102, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 190,191,192. 

Section 099-AI Feuille 1 : 

Parcelles : 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 28, 29, 30, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 
45, 48*, 51, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 
76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 
102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 
122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 
142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 48 située à l’ouest d’une ligne fictive reliant le point
d’intersection entre les parcelles 49, 48 et 45 au point d’intersection entre les parcelles 48, 47 et 45. 

Section 099-AK Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 099-AL Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 



 
 

Section 099-AM Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 099-AN Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 099-AO Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 
 
Section 099-AP Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 
 
Section 099-AR Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 
 
Section 099-AS Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 
 

 
Section 099-AT Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 099-AV Feuille 1 : 
 
Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 

26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 51, 52, 53, 54, 
55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 
82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 105, 106, 107, 108, 
109, 110, 111, 112, 144, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 
161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 
181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 
201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 
221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 237, 238, 239, 240, 241, 
242, 243, 244, 245, 256, 258, 259, 260, 261, 262, 263.  
 

Section 099-AW Feuille 1 : 
 
Parcelles : 85, 86, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 

106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 
126, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 296, 297, 298, 
300, 301, 309, 310, 311. 
 
  



Section 000-YE Feuille 1 : 

Parcelles : 4, 5, 6, 7, 8*, 14, 15, 16, 29, 30. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 8 située à l’ouest et au sud d’une ligne fictive prolongeant
la limite est de la parcelle section 000-0K 411 jusqu’à la limite sud-est de la parcelle 5. 

Section 000-YH Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 19, 20, 25, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 46, 47. 

Section 000-YS Feuille 1 : 

Parcelles : 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24.  

Section 000-YT Feuille 1 : 

Parcelles : 8, 9, 14, 15, 16, 17.  

Section 099-ZC Feuille 4 : 

Parcelles : 17, 18. 

Commune de Ruynes-en-Margeride (15) 

Section 000-0G Feuille 2 : 

Parcelles : 282, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 293, 294, 295, 296, 297, 811, 
812. 

Section 000-0G Feuille 3 : 

Parcelles : 398, 399, 400, 403, 404, 405, 406, 407, 408, 409, 412, 416, 417, 418, 419, 423, 
424, 447, 795, 797, 799, 801, 803, 829. 

- Est classé l’espace non cadastré situé entre la parcelle section 000-0C 55 de la commune de
Chaliers et les parcelles 838, 807 et 809. 

- Est classé l’espace non cadastré situé au nord des parcelles 398 et 803.

Section 000-0G Feuille 4 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 



Section 000-ZX Feuille 1 : 

Parcelles : 11, 12, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 57, 58, 75, 76*. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 76 située au sud d’une ligne fictive reliant un point situé
sur sa limite est et à 65 m de l’angle nord-est de la parcelle 12, à un point de la limite sud de la parcelle 
76 et situé à 68 m de l’angle nord-ouest de parcelle 11. 

Section 000-ZY Feuille 1 : 

Parcelles : 2, 3, 4, 5, 6, 9, 10, 11, 12, 13, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 23, 24, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 
34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 
64, 65, 66. 

Commune de Saint-Georges (15) 

Section 000-0T Feuille 1 : 

Parcelles : 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 115, 116, 117, 118, 119*, 121*, 123, 228, 
231, 246, 248, 249, 251, 291, 292, 293, 294.  

* Parcelles comprises pour partie :

- Sont classées les parties des parcelles 119 et 121 situées à l’est d’une ligne fictive reliant
l’angle sud de la parcelle 124 à l’angle nord de la parcelle section 000-AW 21 (situé à 85 m de l’angle 
nord-est de la parcelle section 000-AW 16).  

Section 000-0W Feuille 1 : 

Parcelles : 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41. 

Section 000-AW Feuille 1 : 

Parcelles : 21, 22, 23, 26, 27, 28, 29, 82, 83, 84, 85, 86, 96, 97, 98, 99, 100. 

Section 000-AX Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-AY Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-ZR Feuille 1 : 

Parcelles : 48, 49, 50, 51, 81, 82, 83, 84, 85,112. 



 
 

Section 000-ZS Feuille 1 : 
 
Parcelles : 32, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44. 

 
Commune de Saint-Martial (15) 

 
Section 000-0A Feuille 1 : 
 
Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 28, 

29, 30, 31, 32, 430, 431. 
 

Section 000-0B Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 000-0B Feuille 2 : 
 
Parcelles : 139, 140, 141, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 

155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171,172, 178, 179*, 
192, 193, 194, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 290, 291, 292*. 
 

* Parcelles comprises pour partie : 
 

- Est classée la partie de la parcelle 179 située au nord d’une ligne fictive reliant l’angle ouest 
de la parcelle 177 à l’angle nord-est de la parcelle 191. 
 

- Est classée la partie de la parcelle 292 située au nord d’une ligne fictive reliant l’angle sud-
ouest de la parcelle 191 à l’angle nord-est de la parcelle 188. 
 

Section 000-0B Feuille 3 : 
 
Parcelles : 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 

273, 274. 
 

Section 000-0D Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 000-0D Feuille 2 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 000-0E Feuille 1 :  
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
Section 000-0E Feuille 2 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

 
  



Section 000-0E Feuille 3 : 

Parcelles : 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 93, 94, 96, 97, 98, 
103, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 123, 124, 125, 126, 
127*, 187, 188, 189, 190, 195, 196, 197, 198. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 127 située au nord d’une ligne fictive reliant l’angle sud-
ouest de la parcelle 124 à l’angle nord-est de la parcelle 128. 

Commune de Val d’Arcomie (15) 

Section 068-0A Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 41, 43, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 55, 58, 59, 
62, 63, 64, 65, 66, 68, 69, 71, 73, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 
112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 
132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144, 145, 700, 706, 708, 710, 711, 713, 
719, 720, 722, 724, 728, 731, 790, 792, 796, 798. 

- L’espace non cadastré (RD13) situé au droit des parcelles 105, 99, 100, 700 est classé.

Section 068-0A Feuille 2 : 

Parcelles : 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 
162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 
183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 
203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 
223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 
243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 262, 
265, 266, 267, 268, 269, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 284, 285, 
286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 
306, 307, 308, 309, 310, 754, 755, 765, 766. 

Section 068-0A Feuille 3 : 

Parcelles : 311, 312, 313, 314, 315, 316, 317, 318, 414, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 
424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 734, 736, 743, 745, 751. 

- L’espace non cadastré (RD13) situé au droit des parcelles 743, 751, 745, 734, 736 est classé.

Section 068-0A Feuille 4 : 

Parcelles : 498, 499, 500, 501, 502, 503, 504, 505, 506, 507, 508, 510. 



 
 

Section 068-0A Feuille 5 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 
 
Section 068-0B Feuille 1 : 
 
L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 
 
Section 068-0B Feuille 2 : 
 
Parcelles : 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 160, 161. 
 
Section 068-0F Feuille 1 : 
 
Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 

26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 
53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 61, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 
83, 84, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 542, 543. 

 
Section 068-0F Feuille 2 : 
 
Parcelles : 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 

133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 
153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 
173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 
193, 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 
213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 
237, 238, 239, 240, 242, 243, 244, 246, 316, 317, 318, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 326, 327, 
328, 329, 330, 331, 332, 333, 334, 335, 336, 337, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 345, 346, 347, 
348, 349, 350, 351, 541, 546. 

 
Section 068-0G Feuille 1 : 
 
Parcelles : 4, 5, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 31, 

32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 
59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 
86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 140, 141, 142, 143, 144, 145, 146, 
147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 157, 158, 159, 160, 161, 216, 218, 232, 234, 236, 238, 264, 
265, 266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 285, 286, 287, 288. 
 

Section 000-0G Feuille 2 : 
 
Parcelles : 240, 241, 243, 244, 245, 289, 290, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 322, 

323, 324, 325, 326, 333, 334, 337, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 345, 346, 347, 348, 349, 350, 
351, 352, 353, 360, 361, 362, 363, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372, 373, 374, 375, 376, 
377, 379, 380, 381, 382, 383, 384, 385, 386, 390, 391, 392, 393, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 400, 
401, 402, 403, 404, 405, 406, 407, 408, 409, 410, 411, 412, 413, 725, 727, 729. 

 
  



Section 068-0G Feuille 2 : 

Parcelles : 167, 171, 172, 173, 174, 175, 178, 180, 181, 182, 184, 185, 186, 191, 192, 196, 
197, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 222, 223, 224, 225, 226, 
228, 229, 230, 240, 242, 244, 245, 246, 248, 250, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 
261, 262, 263, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 284. 

Section 000-0G Feuille 3 : 

Parcelles : 491, 492, 493, 494, 495, 496, 497, 498, 499, 500, 501, 502, 503, 504, 505, 506, 
507, 508, 509, 510, 511, 512, 513, 514, 515, 516, 517, 518, 519, 520, 521, 522, 523, 524, 525, 526, 
527, 528, 529, 530, 531, 533, 536, 537, 538, 539, 540, 541, 542, 543, 544, 578, 584, 585, 586, 587, 
588, 589, 590, 591, 592, 593, 594, 595, 596, 604, 605, 606, 607, 608, 609, 610, 611, 612, 613, 616, 
617, 618, 621, 622, 623, 624, 625, 626, 634, 635, 636, 637, 638, 662, 675, 676, 677, 759, 760, 801, 
802, 803, 804, 805, 806. 

Section 068-0H Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0H Feuille 2 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0H Feuille 3 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0H Feuille 4 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0H Feuille 5 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0H Feuille 6 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-0I Feuille 1 : 

Parcelles : 18, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 516, 
517, 518, 519, 521, 522, 554, 561, 562, 620, 621. 

Section 068-0I Feuille 1 : 

Parcelles : 2, 3, 4, 5, 6, 495, 496. 



Section 000-0I Feuille 2 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0I Feuille 2 : 

Parcelles : 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156. 

Section 000-0K Feuille 1 : 

Parcelles :1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 27, 35, 36, 37, 38, 39, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 393. 

Section 068-0K Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0K Feuille 2 : 

Parcelles : 59, 60, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 83, 84, 
85, 86, 87, 88, 89, 427, 429, 480. 

Section 068-0K Feuille 3 : 

Parcelles : 164, 171, 178, 179, 181*, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 
194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 232, 233, 
234, 235, 236, 237,238, 239, 240, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 249, 250, 253, 254, 255, 256, 257, 
258, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 445, 446, 447, 448, 449, 450, 451. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 181 située à l’ouest d’une ligne fictive reliant l’angle sud-
est de la parcelle 171 à l’angle nord de la parcelle 450. 

Section 068-0K Feuille 4 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0K Feuille 5 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-0L Feuille 1 : 

Parcelles : 3, 4, 5, 6, 7, 8, 11, 12, 17, 31, 32, 36, 37, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 64, 65, 66, 69, 70, 87, 562, 564, 566, 568, 570, 572, 574, 586, 598, 
608, 767, 768. 



Section 068-0L Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 
53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 
80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 
104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 122, 128, 129, 130, 
140, 141, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 
160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 
190, 191, 192, 193, 194, 195, 196,197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 
210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 
230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 
250, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 323, 324, 325, 
326. 

Section 000-0L Feuille 2 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 068-0L Feuille 2 : 

Parcelles : 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 
283, 284, 285, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 
303, 304, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 311, 312, 313, 314, 315, 316, 317, 318, 319, 320, 321, 322.  

Section 000-0L Feuille 3 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-ZA Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 28, 
29, 30, 31, 32, 33, 34, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 45, 46, 47, 49, 50, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 
62, 63, 64, 65, 66, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76. 

Section 000-ZB Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 22, 23, 24, 25, 26, 29, 30, 
31, 32, 33, 34, 35, 37, 38, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54. 

Section 000-ZC Feuille 1 : 

Parcelles : 3, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 
34, 35, 44, 45, 46, 47, 48, 50, 51, 52, 53, 54. 

Section 000-ZD Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13. 



Section 000-ZE Feuille 1 : 

L’ensemble des parcelles cadastrales de la feuille est classé. 

Section 000-ZH Feuille 1 : 

Parcelles : 7, 8, 10*, 12, 13, 26, 27, 28, 30, 31, 32. 

* Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 10 située à l’est et au nord-est d’une ligne brisée définie
comme suit : 

- Angle est de la parcelle 14 jusqu’à un point géographique de coordonnées X=717 758 et Y
6 426 864 (RGF93LAMB93) 

- Le point géographique à l’angle sud-est de la parcelle 8.

Section 000-ZI Feuille 1 : 

Parcelles : 8, 10, 11, 12, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 26, 28, 29, 32, 34, 39, 40, 42, 43, 46, 
47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 75, 76, 80, 84, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92. 

Section 000-ZN Feuille 1 : 

Parcelles : 4, 5, 6. 

Section 000-ZT Feuille 1 : 

Parcelles : 9, 10, 11, 13, 14, 15, 67, 79, 80. 

Commune d’Albaret-le-Comtal (48) 

Section 000-0A Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 12, 15, 16, 18, 19, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 52, 53, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 
66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 79, 80, 81, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 93, 94, 96, 97, 98, 
99, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 
122, 123, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 906, 907, 908, 909, 910, 911, 944, 945, 946, 947, 948, 
949, 950, 951, 952, 953, 954, 955, 956, 957, 958, 959, 960, 961, 962, 963, 964, 965, 966, 967, 1027, 
1028, 1029, 1030, 1032, 1033, 1036, 1037, 1038, 1039, 1040, 1041, 1042, 1043, 1044, 1045, 1046, 
1047, 1048, 1049, 1050, 1051, 1052, 1053, 1054, 1055, 1056, 1057. 

Section 000-0A Feuille 2 : 

Parcelles : 146, 147, 151, 152, 155, 156, 157, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 
206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 225, 226, 227, 
228, 229, 230, 232, 234, 236, 237, 241, 242, 912, 913, 914, 915, 918, 919, 920, 921, 968, 969, 972, 
973, 974, 975, 976, 977. 



Section 000-0A Feuille 3 : 

Parcelles : 276, 300, 302, 303, 304, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 311, 312, 313, 314, 316, 
317, 318, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 326, 327, 328, 329, 330, 331, 332, 333, 334, 335, 336, 
337, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 345, 346, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 353, 354, 355, 356, 
357, 358, 359, 360, 361, 362, 363, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372, 373, 374, 375, 376, 
377, 378, 379, 384*, 385, 386, 387, 388, 389, 390, 391, 392, 393, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 400, 
401, 402, 403, 415, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 
432, 433, 434, 435, 436, 437, 438, 439, 440, 441, 442, 443, 444, 445, 446, 447, 448, 449, 450, 451, 
452, 453, 454, 455, 456, 457, 458, 459, 460, 461, 462, 463, 464, 465, 466, 467, 468, 469, 470, 471, 
472, 473, 474, 475, 476, 477, 478, 479, 480, 481, 482, 483, 484, 485, 486, 487, 488, 489, 490, 491, 
492, 493, 978, 979, 1031. 

*Parcelle comprise pour partie :

- Est classée la partie de la parcelle 384 située au nord d’une ligne fictive reliant l’angle nord
de la parcelle 383 à l’angle sud de la parcelle 403. 

Section 000-0A Feuille 4 : 

Parcelles : 494, 495, 496, 497, 499, 501, 503, 504, 507, 508, 511, 512, 514, 515, 517, 519, 
520, 521, 522, 523, 524, 525, 526, 527, 528, 529, 530, 531, 532, 533, 534, 535, 536, 537, 538, 539, 
540, 541, 542, 543, 544, 545, 546, 547, 548, 549, 550, 551, 552, 553, 554, 555, 556, 557, 558, 560, 
561, 562, 563, 564, 565, 566, 567, 568, 569, 570, 571, 572, 573, 574, 575, 576, 577, 578, 579, 580, 
581, 582, 583, 584, 585, 586, 587, 588, 589, 590, 591, 592, 593, 594, 595, 596, 597, 598, 599, 600, 
601, 602, 603, 604, 605, 606, 607, 608, 609, 610, 611, 612, 613, 615, 616, 617, 618, 621, 622, 623, 
624, 626, 627, 628, 629, 630, 631, 632, 633, 634, 635, 636, 637, 638, 639, 640, 641, 642, 644, 645, 
646, 647, 648, 649, 650, 651, 652, 653, 654, 655, 656, 657, 658, 659, 660, 661, 662, 663, 664, 665, 
666, 667, 668, 669, 670, 671, 672, 673, 674, 675, 678, 680, 681, 683, 685, 687, 688, 690, 691, 692, 
694, 695, 696, 697, 698, 699, 700, 701, 702, 703, 704, 705, 706, 707, 708, 710, 711, 712, 713, 714, 
715, 716, 719, 720, 723, 724, 725, 729, 731, 732, 733, 734, 735, 736, 737, 741, 922, 923, 924, 925, 
926, 927, 928, 929, 930, 931, 932, 933, 934, 935, 936, 937, 938, 939, 940, 941, 942, 980, 981, 982, 
983, 984, 985, 986, 987, 988, 989, 990, 991, 992, 993, 994, 995, 996, 997, 998, 999, 1000, 1001, 
1002, 1003, 1004, 1005, 1006, 1007, 1008, 1009, 1010, 1011, 1012, 1013, 1014, 1015, 1016, 1017, 
1018, 1019, 1020, 1021, 1022, 1023, 1024, 1064, 1065, 1066. 

Section 000-0D Feuille 1 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 12, 13, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 35, 36, 38, 39, 40, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 779, 780, 781, 782, 783, 784, 785, 786, 787, 788, 802, 
803, 804, 805, 806, 807, 940, 941, 942, 943, 985, 986. 

Article 2 

L’arrêté du ministre de l’éducation nationale du 21 novembre 1933, portant classement parmi 
les sites et monuments naturels de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque du département du Cantal, du site d’Alleuze constitué par les parcelles de terrain inscrites 
au plan cadastral de la commune d’Alleuze sous les nos 817, 817 bis, 818 à 821 inclus section C, 377 
et 885 section E, est abrogé. 



Article 3

Le présent décret sera notifié aux préfets du Cantal et de la Lozère, ainsi qu’aux maires des 
communes d’Alleuze, Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Chaudes-Aigues, Fridefont, Maurines, 
Neuvéglise-sur-Truyère, Ruynes-en-Margeride, Saint-Georges, Saint-Martial, Val d'Arcomie (Cantal) 
et Albaret-le-Comtal (Lozère).

Article 4

Le présent décret, la carte à l’échelle 1/25000 et les plans cadastraux annexés pourront être 
consultés dans les préfectures du Cantal et de la Lozère, et chacune en ce qui la concerne, aux mairies 
d’Alleuze, Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Chaudes-Aigues, Fridefont, Maurines, Neuvéglise-
sur-Truyère, Ruynes-en-Margeride, Saint-Georges, Saint-Martial, Val d'Arcomie (Cantal) et Albaret-
le-Comtal (Lozère)1. La délimitation de cette servitude et le présent décret pourront également être 
consultés sur la plateforme nationale de consultation des servitudes d’utilité publique2.

1 Département du Cantal :
Préfecture du Cantal – 2 Cours Monthyon - Aurillac ; Mairie d’Alleuze – La Barge ; Mairie d’Anglards-de-Saint-Flour –
Le Bourg ; Mairie de Chaliers – Le Bourg ; Mairie de Chaudes-Aigues – Le Bourg ; Mairie de Fridefont – Le Bourg ; 
Mairie de Maurines – Le Bourg ; Mairie de Neuvéglise-sur-Tuyère – 1 place Albert ; Mairie de Ruynes-en-Margeride –
Le Bourg ; Mairie de Saint-Georges – Le Bourg ; Mairie de Saint-Martial – Le Bourg ; Mairie de Val d’Arcomie – Le 
Bourg de Loubaresse. 
Département de la Lozère :
Préfecture de la Lozère – Rue du faubourg Montbel – Mende ; Mairie d’Albaret-le-Comtal – Le Village.

2 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/



Article 5

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et la secrétaire d’Etat auprès 
du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait le 22 décembre 2022

Élisabeth BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique
et de la cohésion des territoires,

Christophe BÉCHU

La secrétaire d’Etat auprès du ministre de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie,

Bérangère COUILLARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires

Décret du     
portant classement, parmi les sites du département de l’Aveyron, du site du hameau de Bès-

Bédène et des gorges de la Selves, sur les territoires des communes de Campouriez et
Florentin-la-Capelle

NOR : TREL2229839D 

La Première ministre,

Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-15, L. 341-1 à 
L. 341-6, R. 123-1 et R. 123-2, R. 341-4 et R. 341-5 ;

Vu les résultats de l’enquête publique prescrite par arrêté du préfet de l’Aveyron du 
5 septembre 2019, qui s’est déroulée du 1er octobre 2019 au 4 novembre 2019 inclus, notamment 
l’absence de consentement de certains propriétaires ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Campouriez en date du 
25 juillet 2019 et de Florentin-la-Capelle en date du 29 novembre 2019 ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites de 
l’Aveyron en date du 10 décembre 2019 ; 

Vu l’avis émis par la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages en date du 14 
mai 2020 ;  

Vu l’avis de la ministre de la transition écologique, en sa qualité de ministre chargée de 
l'énergie en date du 7 juillet 2021 ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Considérant que la conservation du site du hameau de Bès-Bédène et des gorges de la Selves, 
sur les territoires des communes de Campouriez et de Florentin-la-Capelle, présente, en raison de son 
caractère pittoresque, un intérêt général, au sens de l’article L. 341-1 du code de l’environnement, 



Décrète : 

Article 1er 

I. – Est classé parmi les sites du département de l’Aveyron, sur les territoires des communes
de Campouriez et de Florentin-la-Capelle, le site du hameau de Bès-Bédène et des gorges de la 
Selves, d’une superficie d’environ 301 hectares, délimités comme suit, conformément à la carte à 
l’échelle 1/25 000 et aux plans cadastraux annexés au présent décret. 

Ce site classé comprend, selon les précisions figurant au II : 

- les parcelles cadastrales dont la liste est énoncée par commune, par section cadastrale, selon
l’ordre alphabétique des communes ; 

- les espaces non cadastrés, lorsqu’ils sont bordés de part et d’autre par des parcelles
cadastrées classées. 

II. – Liste des parcelles concernées :

Commune de Campouriez 

Section 000-C Feuille 02 : 

Parcelles : 450, 451, 452, 465, 466, 467, 468, 472, 473, 474, 475, 476, 477, 478, 479, 480, 
481, 482, 483, 484, 485, 486, 487, 488, 489, 490, 491, 492, 493, 494, 495, 496, 497, 498, 499, 500, 
501, 502, 505, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 513, 514, 515, 516, 517, 518, 519, 520, 521, 522, 
523, 524, 525, 526, 527, 530, 532, 533, 534, 535, 536, 537, 538, 539, 540, 541, 542, 543, 544, 545, 
546, 547, 548, 549, 550, 574, 575, 576, 577, 578, 579, 580, 581, 582, 583, 584, 585, 586, 587, 588, 
592, 593, 665, 666, 667, 668, 684, 694, 718, 758, 759, 796. 

Commune de Florentin-la-Capelle 

Section 000-C Feuille 01 : 

Parcelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 71, 72, 73, 74, 75, 91, 92, 
93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 
142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 
162, 163, 164, 165, 168, 173, 174, 421. 

- La partie de la Selves située au droit des limites est des parcelles 44 et 45 est classée.

Section 000-D Feuille 01 : 

Parcelles : 68, 69, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 
106, 107, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 
127, 129, 130, 131, 132, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 157, 158, 
159, 160, 161, 162, 163, 169, 170, 368, 369, 370, 371, 372, 384, 385, 386, 387, 388, 389, 390, 391, 
392, 393, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 400, 401. 



- La partie de la Selves située au droit de la limite nord-est de la parcelle 87 est classée.

Article 2 

Le présent décret sera notifié au préfet de l’Aveyron ainsi qu’aux maires des communes de 
Campouriez et de Florentin-la-Capelle. 

Article 3 

Le présent décret, la carte à l’échelle 1/25 000 et les plans cadastraux annexés pourront être 
consultés à la préfecture de l’Aveyron et dans les communes de Campouriez et de 
Florentin-la-Capelle1. La délimitation de cette servitude et le présent décret pourront également être 
consultés sur la plateforme nationale de consultation des servitudes d’utilité publique2. 

1 Préfecture de l’Aveyron – Centre administratif Foch – Rodez. 
Mairie de Campouriez – Le Bourg. 
Mairie de Florentin-la-Capelle – Le Bourg.  

2 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 



Article 4 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le  

Élisabeth BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires, 

Christophe BÉCHU 
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Vu par la section des travaux publics  
du Conseil d’Etat dans sa séance du 30 janvier 2024 

Le Rapporteur,  

Pascal LELARGE 
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